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Sjërnaux. — Cour d'appel de Paris (V ch.) : Compa-gne du chemin de fer de Lyon à Avignon; transfert 

d 'actions; loi du 15 juillet 1845. — Demande en nullité 

de testament olographe pour cause de captation, sug-
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pétence et juridiction militaires; établissement 

en Algérie. — Outrage à un fonctionnaire; poursuite 

d'office; partie en cause; tiers; diffamation; action ci-
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 _1 Couteaux-poignards; instrument à un seul 

tranchant; forme ordinaire des couteaux. — Pourvoi de 

M Charles Hugo; désistement. — Cour d'appel de Pa-

ris (ch. correct.) : Abus de confiance; escroquerie. — 

Boulangers; déficit de poids; défaut de pesage. — 

Cour d'assises de la Seine : Détournemens par deux 

fonctionnaires publics; le secrétaire de la mairie de Bel-

leville et son neveu. — H' Conseil de guerre de la divi-

sion d'occupation séant à Rome. 

ïfôtokitOHS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE . 

/.SSEMB-iE i.±aisx.ATnrr. 

Voici la troisième séance consacrée, du commencement 

à la fin, à la discussion du projet de loi relatif à l'affermage 

des paquebots-postes de la Méditerranée, et ce projet n'est 

pas encore complètement voté. Il est vraiment fâcheux 

que, sur des questions spéciales, un aussi long temps soit 

nécessaire pour prendre un parti. Ce n'est pas, Dieu nous 

en garde, que, lorsqu'il s'agit d'intérêts aussi graves pour 

l'Etat, et à tant de titres, nous regrettions de ne pas voir 

un vote d'urgence se traduire en un vote de précipitation ; 

ce n'est pas que nous soyons disposés à faire bon marché 

des intérêts si nombreux et si divers qui gravitent autour 

de la question de la navigation à vapeur dans les mers du 

Levant; mais nous sommes convaincus que, si chacun, 

avant l'ouverture de la discussion, prenait la peine d'étu-

dier sérieusement la matière, on n'hésiterait pas si long-

temps à prendre un parti. Malheureusement il n'en est 

pas ainsi, et, surtout quand il s'agit de questions d'affaires, 

ou se garde bien de jeter les yeux sur les documens dis-

tribués à tous les re .résentaus. Lorsque la discussion s'ou-

vre, on a tout à apprendre; est-il étonnant, dès lors, 

qu'elle dure si longtemps? Ce sontdes traités ex professo 

que les orateurs sont obligés de faire, tandis qu'on devrait 

les comprendre au premier mot ; puis, quand il s'agit de 

prendre un parti, on hésite, on tâtonne, et le débat traîne 

et se prolonge. 

On se rappelle qu'hier, malgré un discours de M. Du-

pont (de Bussac), 1 Assemblée a décidé qu'elle passerait au 

mode des articles, qui ne sont qu'au nombre de deux. Le 

second porte que les conventions à passer entre l'Etat et 

la compagnie seront timbrées et enregistrées gratis; l'ar-

ticle l
,r
_est donc en réalité le seul qui puisse donner lieu à 

discussion; mais il faut convenir qu'il ouvre à cet égard 

une vaste carrière; il contient, eu effet, l'approbation de 

lu convention passée entre l'Etat et- la compagnie. Ce sont 

donc, en réalité, ces conventions qui sont mises en déli-

bération. 

Avant d'arriver aux détails du projet, M. Dupont (de 

Bussac) est venu présenter un amendement portant que le 

service des paquebots continuerait à rester dans les mains 

de 1 Etat, sous la direction du ministre des finances, avec 

cette condition qu'il leur serait permis de transporter tou-

tes sortes de marchandises et de produits. Usant du privi-

'ege qui appartient à chacun de développer ses amende-

mens dans la discussion générale et de recommencer la 

discussion générale quand elle est fermée, M. Dupont (de 

Bussac) a recommencé, ou peu s'en faut, son discours 

u hier, toujours avec le même succès, et son amendement, 

sans avoir même été combattu par personne, a été rejeté 

par une majorité de près de 300 voix. 

M. Charamaule a proposé ensuite de décider qu'au lieu 
a e 're faite directement à la compagnie des Messageries, la 

concession aurait lieu par voie d'adjudication avec publicité 

«concurrence. Appuyée par M. Jules Favrc, cette propo-

rtion a été rejetôe. 

Avant de voter l'article 1", il fallait, comme nous l'avons 
lt

> soumettre à l'Assemblée les articles de la convention, 

qui sont au nombre de 18. Les deux premiers, qui fixent 
e norl

»bre et l'itinéraire des voyages, et qui imposent à la 

çrnpagnie le transport gratuit des dépêches, ont été adop-
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^ s vingt ans qui forment la durée du traité, une sub-

vention dont lé chiffre aiinuel sera de trois millions pen-
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e,,.,,- re rejetée par 4 17 voix contre 213. La discussion 
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^obili!.iandin demande :
 1° l'emploi de tous les capitaux 
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ant aux mineurs, à moins que le tuteur of-
e hypothèque jugée suffisante par le conseil de fa-

mille ; 2° ^extension delà purge au contrat de prêt et l'a-

doption des formalités indiquées par les délégués des no-

taires. (Voir la Gazette des Tribunaux des 3 et 4 juillet.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du A juillet. 

IMMEUBLE DOTAL. ALIÉNATION. —■ GARANTIE SL'li LES 

BÏENS PARAPHERNAUX. 

La nullité de la vente du bien dolal n'est pas absolue, mais 

relative; en conséquence, la femme mariée sous le régime 

dotal peut valablement garantir sur ses biens paraphernaux 

la vente de son immeuble dotal. (Articles 1131, 1133, 1554, 

1S60 et 1227 du Code civil.) 

Nous donnons sur cette question le texte de l'arrêt rendu 

par la Cour, le 4 de ce mois, au rapport de M. le conseiller 

Laborie, et conformément aux conclusions de M. l'avocat-

général Nouguier. (Voyez le Bulletin du 1" juin, inséré 

dans la Gazette des Tribunaux du 11) : 

« La Cour, 

- « Après en avoir délibéré en la chambre du conseil ; 

« Sur le premier moyen ; 

« Attendu» que la nullité de la vente du fonds dotal n'est 

pas absolue, mais seulement relative, comme toute nullité ré-

sullant d'une exception personnelle à l'obligé et temporaire ; 

que la vente, en pareil cas, peut être ratifiée par la femme ou 

par ses héritiers après la dissolution du mariage; qu'elle a pu 

dès lors aussi être cautionnée en garantie par un tiers ou par 

le mari ; qu'il n'y a aucune raison de distinguer, sous ce rap-

port, entre le tiers ou le mari et la femme elle-même, celle-ci 

n'étant pas moins capable de contracter et de s'obliger, sinon 

sur sa dot, du moins sur ses paraphernaux ; que, maîtresse de 

disposer de ses paraphernaux, de les vendre, de les donner, 

de les aliéner d'une manière quelconque, avec l'autorisation de 

son mari, elle peut, sous la même condition, les affecter par 

une convention expresse à la garantie de la vente de son fonds 

dotal, comme elle pourrait les affecter à la garantie do la vente 

du bien d'autrui ; qu'une telle garantie n'a rien de contraire 

aux principes du régime dotal, et ne fait point obstacle à l'exer-

cice de l'action réservée, soit à la femme, soit au mari, pour la 

revendication de l'immeuble dotal aliéné; que, pour la con-

servation do la dot, l'action en révocation reste entière dans 

l'intérêt de la femme ou de la famille; que c'est là le secours 

dont la loi a voulu l'armer; mais que l'on ne saurait, sans exa-

gérer les garanties du régime dotal, reporter sur la fortune 

parapliernale la protection accordée seulement à la fortune do-

tale , et, de la nullité de l'obligation sur la dot, conclure à la 

nullité de l'obligation sur les paraphernaux ; 

« D'où il suit qu'en déclarant nulle la vente de l'immeuble 

dotal de la dame ïbéas, en autorisant le demandeur, en sa 

qualité d'héritier de celle-ci, à se mettre en possession dudit 

immeuble ; en déclarant eu même temps bonne et valable la ga 

rantie consentie par la dame ïhéas au profit du défendeur sur 

ses biens paraphernaux, et en condamnant le demandeur eu 

sadite qualité à subir les conséquences de cette garantie, l'ar-

rêt attaqué n'a violé aucune loi ; 

« Rejette ce moyen. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Aylies. 

Audiences des 30 juin et 5 juillet. 

COMPAGNIE DU CHEMIN 1)13 FER DE LYON A AVIGNON. 

'tr.AjSFEivr D'ACTIONS.— LOI ou- 15 JUILLET 1845. 

Le transfert d'actions d'une compagnie de chemin de fer à 

une date où la concession a été homologuée par ordonnance 

royale, et où la société était constituée légalement, est un 

acte régulier et valable, qui ne tombe point sous l'applica-

tion de la loi du 15 juillet i8io, laquelle ne prohibe que les 

négociations d'actions ou promesses d'actions antérieures à 

la concession et à la constitution de la société adjudicataire. 

Bien que jugée principalement par les considérations 

de fait, 1 affaire dont nous rendons compte offre un intérêt 

considérable, en ce que la solution qu'elle a reçue peut 

favoriser beaucoup de situations pareilles à celle de l'ac-

tionnaire qui a été dans la nécessité d'intenter le procès. 

Voici les faits qui résultent des plaidoiries : 

Lors de l'adjudication du chemin de fer de Lyon à Avi-

gnon, une société, dont M. le comte de La Pinsonnière était 

un des administrateurs, s'était formée pour cette adjudica-

tion au capital de 110,000,000 à fournir pour la souscrip-

tion de 220,000 actions de 500 fr. chacune. Cette société 

n'a réuni que 1,246 souscripteurs, qui reçurent, en si-

gnant, les promesses d'actions. 

Le 19 mai 1846, fut opérée la fusion de la compagnie La 

Pinsonnière avec la compagnie Talabot, qui présentait le 

plus de chances pour l'obtention de la concession. Il était 

entendu que chaquesouscripteur La Pinsonnière recevrait, 

à raison de dix -huit promesses, une action de la compa-

gnie adjudicataire Talabot. Cette compagnie eut à remettre 

13,450 de ses actions à la compagnie La Pinsonnière, et 

celle-ci confia à un sieur Frauceschi la distribution pro-

portionnelle de ces actions à ses souscripteurs, en tant 

qu'ils remplissaient la condition du versement de 125 fr. 

par action. 600 seulement des 1,246 souscripteurs la Pin-

sonnière ont satisfait à la condition et ont été nantis de 

leur part proportionnelle des actions Talabot. 

Cependant le sieur Franceschi adéhvré au-delà du nom-

bre d'actions promises par la compagnie Talabot 2,300 

certificats, destinés à concourir à la distribution de ces ac-

tions, et sur lesquels il a reçu des verseinens de deniers 

qu'il s'est appropriés. 

M. Perron, administrateur judiciaire de la liquidation de 

La Pinsonnière, a formé, dans les mains de la compagnie 

Talabot, opposition à la délivrance des actions excédant 

celles dues à cette liquidation, et au paiement d'un divi-

dende de 91 fr. par action attribuable à ces mauvaises ac-

tions-là. 

M. Damiron, qui avait acheté, le 10 janvier 1847, cin-

quante actions de La Pinsonuière, à lui transférées par M. 

d'Arlincourt, souscripteur titulaire, suivant acte certifié 

par Franceschi, et par d'autres administrateurs, a prétendu 

qu'on ne pouvait le comprendre dans la catégorie que ré-

pudiait la compagnie de La Pinsonnière par l'organe du 

sieur Perron. 11 a fait observer qu'en janvier 1847, date 

du transfert fait à son profit, la société Talabot, adjudica-

taire le 10 juin 1846, était constituée régulièrement le 2 

jnsîvuv K>47 : qu'ainsi on ne pouvait assimiler sa situation 

à celle des simnles porteurs de promesses d'actions négo-

ciées avant l'adjudication et la constitution sociale, en con-

travention aux dispositions delaloi du 15 juillet 1845. Si 

h co-npagsie de La Pinsonnière se trouvait lésée par le 

fait deson agent infidèle, elle devait supporter les suites 

de sa confiance, sauf son recours contre cet agent. 

La compagnie répondait, en fait, que les actions Talabot 

ne revenaient de droit qu'aux souscripteurs La Pinson-

nière, dont le nom était porté sur le registre à souche de 

cette compagnie, et qu'aujourd'hui ces souscripteurs pri-

mitifs se présentant, on est dans l'impossibilité de les sa-

tisfaire, par le motif que tout le contingent a été délivré et 

au delà. 

Le Tribunal de 1" instance a rendu, le 8 mars 1850, un 

jugement dont voici les principaux motifs : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'aux termes de la loi du 14 juillet 1845, la 

vente de toutes promesses d'actions est nulle; qu'en consé-

quence toute transmission de ces promesses, de quelque part 

qu'elle ait lieu, ne peut donner naissance à un droit de la na-

ture de celui réclamé par Damiron ; 
« Attendu que vainement préiend-il avoir reçu les titres dont 

il demande la remise, des mains même de la compagnie de La 

Pinsonnière, et par l'intermédiaire de Franceschi, l'un de ses 

administrateurs; qu'en effet il importe peu que ces titres lui 

aient été cédés, soit à la Bourse, soit par un ou plusieurs ac-

tionnaires de la compagnie de La Pinsonnière, soit même par 

Franceschi, l'un de ses administrateurs, puisque le cédant, 

quel qu'il fût, aurait fuit un acte contraire à la loi et cédé ce 

qu'il n'^fvh pm le pouvoii de transmettre valablement; 

« Attendu que les seuls actionnaires porteurs d'actions, aux-

quels peuvent êtredûsla remise deleurs titres et le rembourse-

ment de leur versement, sont les actionnaires originaires, sous-

cripteurs des actions de fondation et représentant le capital 

social de la compagnie de La Pinsonnière, lesquels sont au 

nombre de 1,246, et sont portés au registre de ladite compa-

gnie; qu'il suit de là que la seule justification à faire par Da-

miron est d'établir qu'il est inscrit au nombre de ces souscrip-

teurs ; 

« Attendu que, de l'inspection des registres de la compagnie 

de La Pinsonnière, il ne résulte pas la preuve que Damiron eu 

ait fait panie ; que son nom n'y est pas inscrit ; qu'il ne produit 

aucune autre justification que la représentation des promesses 

souscrites par Franceschi seulement; que cette production n'é-

tablit qu'une chose, c'est que dans cette circonsni'>ce Frances-

chi aura disposé, au préjudice dos titulaires originaires, des-

dites actions des valeurs qui étaient leur propriété, mais que 

cette transmission irrégulière ne peut créer pour Damiron un 

droit contraire aux prescriptions do la ioi de 1845, et ne lui 

donne qu'une action contre celui de qui il les a reçues; 

« Attendu qu'en cet état, l'opposition frappant les actions 

dont il s'agit entre les mains de Talabot, doit conserver tout 

son effet ; 

« Déboute Damiron de sa demande. » 

Appel; et, sur les plaidoiries de M es Marie pour M. Da-

miron, et Delangle pour la liquidation de La Pinsonnière, 

arrêt, contraire aux conclusions de M. Portier, substitut 

du procureur-général, par lequel : 

«LaCo+fo, . 
<t Considérant que, le 23 juillet 1847, en conformité d'une 

convention du mois de janvier précédent, d'Arlincourt a trans-

féré 50 des 1026 actions à lui appartenant dans la compagnie 

de La Pinsonnière ; 
« Considérant qu'à cette époque de janvier 1847, la compa-

gnie adjudicataire ï'ulabot avait ,acquis, par l'accomplisse-

ment des formalités et sa constitution sociale, des le 2 jan-

vier, un caractère définitif et irréfragable ; que, dès lors, la 

négociation entre d'Arlincourt et Damiron n'a pas ou pour ob-

jet des récépissés de souscription n'ayant qu'un i aruelereéven-

tuel et provisoire, niais des actions définitives et sérieuses 

donnant un intérêt dans une société ayant une existence lé-

igale; 

« Considérant qu'avant l'opposition de Perron, Damiron 

avait reçu dix certificats de La Pinsonnière représentant ses 

50 actions ; 

« Qu'ainsi la loi du 15 juillet 1845 n'est pas applicable dans 

l'espèce ; 

« Considérant qu'au moment de la délivrance des certificats 

par Franceschi à Damiron, Frauceschi était mandataire de la-

dite compagnie de La Pinsonnière, et que cette compagnie est 

responsable du préjulice causé aux tiers par la délivrance de 

ces certificats ; 

» infirme; au principal, ordonne que les titres seront re-

mis à Damiron par la compagnie Talabot, et que Perron es? 

noms garantira Damiron de toutes pertesou dépréciations des-

dites valeurs, etc. » 

Audiences des 1" et 5 juillet. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT OLOGRAPHE POUR CAUSE 

DE CAPTATION, SUGGESTION ET DE DÉMENCE DE L' AUTEUR 

DE CET ACTE. 

M" Chaix-d'Esl-Ange expose les faits suivans : 

M. Guy, capitaine du génie, a épousé, eu 1827, M" e Caroline 

Fabre, Tune des li 1 les du tribun Fabre (de l'Aude); elle avait 

environ 6,000 bancs de rentes. Ce ne fut qu'après le mariage 

que M. Guy connut la triste maladie à laquelle elle était en 

proie; elle clait épileptique. Ou n'avait parlé à M. Guy que de 

quelques attaques de nerfs qui céderaient sans doute aux in-

fluences de létat du mariage et de la maternité. M"" Guy de-

vint mère, mais l'espoir qu'on avait manifesté ne se réalisa 

pas. 

M. Guy fut appelé par son service en Afrique, sous le maré-

chal Clause!', sous le titre de chef de bataillon du génie; le prix 

que le maréchal attachait à la personne de M. Guy est attesté 

par les éloges publies qu'il faisait de ce dernier, et qui se re-

trouvent dans les écrils de M. Clausel, comme aussi par une 

mission importante dont il le chargea auprès du bey de Tunis, 

mission qui se rattachait à la capitulation de Constantiue, et 

il est douloureux que cette capitulation n'ait pas eu heu, car 

on n'a point oublie quelles pertes immenses nous a coûtées le 

siège et la prise de celte ville. 

M. Guy désira rentrer eu France auprès de sa femme. Le ma-

réchal Clausel voulait l'attacher au duc d'Orléans en qualité 

d'aide de camp; mais c'était bien quelque sorte une place de 

cour; il eût fallu produire sa femme dans le grand monde; 

comment se résoudre à une telle nécessité, quelque honorable 

qu'elle lût, lorsqu'on pouvait craindre les accès de la terrible 

maladie de M"" Guy? Si. Guy dot refuser. Il se borna, dans sou 

intérieur^ à prodiguer à sa femme des soins dont celle-ci lui 

témoignait sa recoin aissauce. 

M'" Guy avait la manie des testameus... 11 y a des gens qui 

se préoccupenl siiis - eesse de la fin de leur carrière, qui achè-

tent le terrain où doit reposer leur cercueil, qui vont quelque-

fois jusqu'à s'assurer à l'avance que le cercueil est bien l'ail à 

leur laine... M"" Guy, elle, avail la manie testamentaire. Nous 

en avons six de sa ni du, dont le premier esl de 1828, le der-

nier de 1838, el qui tous ont pour objet de gratifier son mari 

de la totalité de sa fortune. Quelques dix-neuf ans plus tard, 

elle on a fait un aulre, le 20 mars 1847, qui distribue cette 

fortune, par tiers, à M Jules Débusque, son neveu, et a 11""* 

de St-Pierre et Debvans, ses nièces, et qui annuité les prece-

dens testameus. D'où est venu ce changement ? 
C'est précisément à cette époque de 1846 et 184/ que la la-

mille, jusques-là éloignée (M
m

« Debvans et de Saint-Pierre, 

habitaient la province), s'est réunieà Paris auprès de M""" Guy. 
On représentait à M"" Guy l'avariée cleson mari, on la plaignait, 

tandis qu'avec un revenu de 6,000 fr., augmenté seulement de 

la retraite de M. Guy, celui-ci suffisait à tontes les dépenses, 

parmi lesquelles figuraient trois domestiques et l'enletieu d'u-

ne voiture et des chevaux. Puis on mettait sur le dos de M. 

Guy un enfant d'une femme de chambre, et qui cependant, on 

le savait très bien, était le fruit des relations de cette fille avec 

un frère de M. Guy. On fit tant et si bien, qu'on enleva M"" 

Guy du domicile conjugal, à Vaugirard, et qu'on la détermina 

à fournir une demande en séparation de corps. Des enquêtes 

eurent lien. . 
M" Chaix-d'Est-Ange donne lecture de ces enquêtes. Il signa-

le notamment la déposition du commissaire de police de Vau -

girardqui, d'accord avec la notoriété publique, regardait M"" 

Guy comme à peu près folle; puis une autre déposition cle M"" 

Hély qui, dans une foule de lettres, adressées à M~ Guy, son 

amie, qualifiait sans cesse M. Guy comme un bon, un excellent 

mari, et qui cependant a trouvé à propos de dire dans l'en-

quête que M me Guy était malheureuse eu ménage. 
Les faits articulés, ajoute l'avocat, furent appréciés conve-

nablement par le Tribunal, qui rejeta la demande. Mais tout 

aussitôt la famille fit ce calcul : M" ,e Guy était dans un tel état 

de santé que sa vie ne pouvait beaucoup se prolonger. En 
maintenant la séquestration, en gagnant du temps, ou pou-

vait arriver au moment où le testament aurait son effet. Ou 

interjeta appel; c'était le moyen de sauvegarder ce bienheu-

reux testament. Ce calcul était bien entendu. Le 10 décembre 

1849, !»• Guy est dec dée. 

M. Guy, eu vertu des six testameus trouvés sous les scellés, 

se fit envoyer en possession. Les héritiers se contentèrent de 

former opposition aux scellés; mais, quoi qu'ils eussent en 

mains leur testament du 20 mars 1847, ils ne le produisirent 

pas, et ne procédèrent, dans leur oppositfen, que comme hé-

ritiers. Plus tard, lorsque cet acte vit le jour, M. Guy mécon-

nut qu'il fût émané de sa femme; il demanda au besoin la vé-

rification d'écritures; il en demanda encore la nullité pour 
cause de suggestion et captation, et de l'état do démence do 

M"" Guy. 
On répondit par la commode théorie d s intervalles lucides; 

et, sur le tout, le Tribunal rendit l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche la demande à lin de nullité de tes-

lamen: : 
« Attendu que rien au procès n'établit que la dame Guy fût 

constamment dans un état d'aliénation flieutale, ou môme d'o-

blitération permanèn e des facultés intellectuelles; qu'il est su 

contraire constant, qu'elle jouissait de longs et nombreux in-

tervalles lucides et n'était soumise qu'a un trouble momemuué 

et à des crises épileptiques ; 

« Attendu qu'il n'est en aucune façon justifié qu'an moment 

de la confection du testament du 2 mars 1847, déposé à M" 

Postansque, notaire à Vaugirard, et enregistré, la dame Guy 

ne possédait pas la plénitude de ses facultés ; 

« Attendu que la forme et le. contexte matériel du testament 

dont il s'agit, loin de révéler la moindre altération actuelle de 

l'intelligence, indiquent an contraire et par la sobriété des 

dispositions qui y sont contenues, et par la nature même de ces 

dispositions, une intention formelle et arrêtée; 
« Attendu que cette volonté, on ce qu'elle est révocateire des 

testameus antérieurement laits par ladite dame en faveur de 

son mari, s'exp'ique naturellement par les dissensions surve-

nues entre les époux et suivies d'une demande en séparation 

de corps pendant l'intervalle de temps écoulé entre lesdils tes-

tamens de 1832, 1835 et 1838, et celui dudit jour 20 mars 

1817; 
« Que l'institution des nouveaux légataires est raisonnable 

et fondée sur des liens et des relations de famille existant de-

puis longtemps, et n'ayant jamais été interrompues ; 

« Attendu que les articulations au moyen de>quûi!os Guy 

voudrait établir la nullité du testament, énoncent des faits va-

gues et qui n'ont pas, fussent-ils prouves, un caractère de per-

tinence tel qu'il puisse en résulter un doute sur la sainté d'es-

prit de la testatrice au moment de la confection du testament, 

qu'ils ne s'appliquent même pas à cet acte do dernière vo-

lonté ; 

« Attendu que rien dans les articulations ne serait de nature 

à établir qu'il y ait ou extorsion du testament dont s'agit, ni 

que la feue dame Guy ait été soumise à une influence mauvai-

se et capable d'agir par suggestion sur sa volonté; 

« Qu'il n'eu résulte pas non plus qu'il y ait eu captation 

exercée sur ladite dame, etc. ; 

« Rejette les demandes de Guy. » 

M. Guy a interjeté appel. 

M e Chaix-d'Est-Ange reprend les faits qui tendent à établir 

contre la famille la suggestion de la lestatriceetmême l'extorsion 

du testament de 1847 Quant à l'incapacité de M""' Guy, elle 

résulte, suivant M. Guy, de tous les faits qui avaient (ait reje-

ter la demande en séparation. Parmi ces faits, on r
e

rriarque 

que M"" Guy était partout désignée, dans la commune de Vau-

girard, qu'elle habitait, sous le nom de la vieille folle ; qu'elle 

empruntait six sous pour payer sa place dans l'o nn ibus, tan-

dis qu'elle possédait dans sa bourse de l'or et de l'argent ; 

qu'elle emportait de force un pain de sucre pris chez l'épi-

cier, lequel était obligé de la poursuivre pour reprendre sa 

marchandise; qu'à uu homme qu'elle avait très peu vu jusque-

là, el le disait : « Toi, je t'aime bien, tu me plais. » Et aiiires 

actes et propos plus ou moins propres à prouver l'insanité de 

son esprit. 

M' Chaix-d'Est-Ange faisait encore observer que l'on n'avait 

pn parvenir à perdre M. Guy dans le cœur de sa femme, car 

celle-ci, au cours môme de la procédure de séparation, étant 

revenue momentanément au domicile conjugal, s'était empa-

rée du portrait de M. Guy, qu'elle avait soigneusement conservé 

depuis. 

M" de Thorigny, avocat des légataires institués par le testa-

ment de 1847, exposé qu'à l'époque du mariage, en 1827, 51. 

Guy aconnù l'étal épileptique dt.' la femmequ'il épousait, mais 

qu'au lieu des soins que réclamait de lui cette position, il a 

souffert que des domestiques perdissent le respect qu'elles de-

vaient à SI*' Guy. 11 rappelle les privautés auxquelles a cédé 

la fille Cécile, dont In portrait, eu costume de fête, était dans 

le salon de M. Guy, faisant pendant de celui de M. Fabre; (de 

l'Aude); inconvenance contre laquelle M" 1 " Guy avait inutile-

ment protesté. Il soutient, au surplus, que si lu séparation de-

mandée par elle n'avait pas été prononcée, c'était, uniquement 

parce que la preuve des faits articulés avait paru ilisnitHMirite; 

mais que ces faits li en existaient pas moins et avaient motivé 

son changement de volonté en re la date des six premiers tes-

tameus favorables au mari et celle du dernier fait au profit des 

pareils. 

Quant, au fait du portrait, il est établi que, dans la circons-

tance dont ou a parlé, M""' Guy l'ut, surprise par l'arrivée de 

son mari, qui insista pour qu'elle restât dé.or nais au domicile 

conjugol; niais après avoir consenti à y passer la nuit, elle 

quitta le lendemain ce domicile, persévérant dans sa demande 

judiciaire. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 JUILLET 1851 

M. l'avocat-général Meynard de Franc conclut à la confir-
mation du jugement. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 5 juillet. 

FABRICATION D'UNE MÉDAILLE EN L'HONNEUR DES CONDAMNÉS DE 

JU N 1849. — M EDA LLOS EN CUIVRE ESTAMPÉ. — MÉDAILLE. 

— LOI DU 5 GERMINAL AN XII. 

L'article I"' de l'arrêté du 5 germinal an XII, qui a porté la 

délense de fabriquer, ailleurs que dans les Hôtels-des-Mon -

naies, sans autorisation du Gouvernement, des jetons, mé-

dailles, pièces de plaisir d'or et d'argent, n'a pas eu po tir but 

d'établir un monopole en faveur de l'Etat, mais une mesure 
de police. 

Eu conséquence, celui qui fabrique des médaillons en cuivre 

estampé, et qui rapproche, à l'aide de la sertissure, de ma-
nière a leur donner l'apparence d'une médaille, deux médail-

lons par lui ainsi fabriques, commet, quelque soit son mode de 

fabrication, une contravention à l'article!" de la loi du 5 ger-
minal au XII. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur -général près la Cour 

d'appel de Paris, d'un arrêt de cette Cour, chambre correc-

tionnelle, qui a renvoyé les sieurs Borel, Hogat et autres, de la 

prévention de fabrication de médailles sans autorisation du 
Gouvernement. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" Martin (de 
Strasbourg), avocat. 

TRANSPORTÉ DE JUIN. — COMPÉTENCE ET JURIDICTION MILITAIRES. 

— ÉTABLISSEMENT EN ALGÉRIE. 

Les dispositions de l'article 14 de la loi du 24 janvier 1830, 

qui a ordonné le transfèrement des transportés de juin en Al-

gérie et qui les y a soumis à la compétence et à la juridiction 

militaires, autorisent à saisir cette juridiction des délits com-

mis par les transportés de juin, lors même qu'ils ne seraient 

pas encore dans l'enceinte de l'établissement déterminé par la 

loi, s'ils étaient détenus dans la citadelle désignée provisoire-
ment par le pouvoir exécutif. 

Rejet du 'pourvoi de Hugelmann contre un jugement du 2 J 

Conseil de guerre de la division de Constantine, qui l'a con-

damné à un an d'emprisonnement pour refus d'obéissance à 

un supérieur. 

.M. Faustin Hélie, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M'Duboy, avocat. 

OUTRAGE A UN FONCTIONNAIRE. — POURSUITE p'OFFICE. — 

PARTIE EN CAUSE. — TIERS. — DIFFAMATION. — ACTION 

CIVILE. 

L'outrage public contre un fonctionnaire public, poursuivi 

d'office par le ministère public, ne constitue pas, parla même, 

le fonctionnaire outragé, partie au procès, et lui laisse la qua-

lité de tiers dans le sens de l'art. 23 de la loi du 17 mai 

1819. 

Et si, à l'occasion de ce procès, le prévenu d'outrage a com-

mis, dans un mémoire imprimé, le délit de diffamation contre 

ce fonctionnaire, ce dernier peut porter plainte en diffamation 

devant les Tribunaux compétens. 

Dans ce cas, l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819, qui accorde 

l'action civile, loin de lui refuser l'action publique devant les 

Tribunaux de répression, la lui réserve expressément. 

Et ce fonctionnaire publicdiffamé peut diviser dans sa plain-

te les faits relatifs à sa vie publique et ceux relatifs à sa vie 

privée, et restreindre ses poursuites-aux imputations diffama-

toires relatives à sa vie privée. 

Rejet du pourvoi du sieur Appolinaire Maillard contre un 

arrêt de la Cour d'aj pel de Paris, qui s'est déclaré compétent 

p0nr statuer sur la plainte en diffamation portée par le sieur 

l'ayn, partie civile. 

M. Faustin Hélie conseiller rapporteur; M. Plougoulm avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidans, Mes Léon Bret et 

Bourguiguat, avocats. 

COUTEAUX POIGXARDS. — 1NSÏHUMENS A UN SEUL TRANCHANT. 

FORME ORDINAIRE DES COUTEAUX. 

La prohibition de la vente et de la fabrication des couteaux 

poignards, faite par l'article 1" de la loi du 24 mai 1834, ne 

s'entend pas des iustrumens à un seul tranchant ayant la for 

me ordinaire des couteaux. 

Rejet du pourvoi du procureur de la République près le 

Tribunal de Dragnignan, contre un jugement de ce Tribunal 

qui a relaxé les sieurs Chapuis, Ilenseling, Bouffier et autres 

du délit de mise en vente de couteaux poignards. 

M. Moreau (de la Seine), rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Teyssier-I)es 

larges, avocat. 

POURVOI DE M. CHARLES HUGO. DÉSISTEMENT. 

La Cour a donné acte au sieur Charles Hugo du désistement 

de son pourvoi contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine 

du 11 juin 1831, qui l'a condamné à six mois de prison et 5u0 

fr. d'amende pour attaque contre le respect dù aux lois. (V. la 

Gazette des Tribunaux du 12 juin dernier.) 

M. de Boissieux, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, a' 

M. l'avocat-général Salle conclut à la confirmation et 

demande un exempte sévère dans l'intérêt du notariat. 

La Cour a écarté le chef d'escroquerie, et condamné M. 

Labey, pour abus de confiance, à deux ans de prison. 

Audience du 5 juillet. 

BOULANGERS. — DÉFICIT DE POIDS. DÉFAUT DE PÈSAGE. 

Une question qui intéresse le commerce de la boulange-

rie était soumise aujourdhui à la Cour. Voici dans quelles 

circonstances : 

Les sieurs Bontemps, rueSaint-Sauveur, 14; Deschamps, 

rue Saint-Honoré, 139; Gérin, rue du Cadran, 4l ; Hille-

mand, rue Montmartre, 135; Jamin, rue Popincourt, 31 5 

Laloge, rue Boursault, 1 ; Nicolardot, rue Montmartre, 

103; Rose, rue des Colonnes, 5, tous boulangers, ont été 

traduits devant le Tribunal de simple police pour avoir 

vendu des pains qui n'avaient pas le poids pour lecuel ils 

étaient livrés. Dans cette question, soulevée pour a pre-

mière fois depuis la loi du 27 mars 1851, le Tribunal de 

simple police s'est déclaré incompétent, et les accusés ont 

comparu le 27 mai devant le Tribunal de police correc-

tionnelle (7 e chambre). 

Devant le Tribunal, M e Taillandier, avocat, a posé des 

conclusions tendant à ce que les prévenus fussent ren-

voyés de la plainte, attendu que le fait qui leur est repro-

ché peut constituer une contravention aux articles 4 et 5 

de l'ordonnance du 2 novembre 1840, mais qu'il ne cons-

titue pas le délit prévu par la loi du 27 mars 1851, qui 

punit des peines portées par l'article 423 du Code pénal 

ceux qui auraient trompé ou tenté de tromper les ache-

teurs sur la quantité des choses livrées, par des indications 

frauduleuses tendant à l'aire croire à un pesage ou mesu-

rage antérieurjet exact.» 

Le Tribunal (7' chambre), le 27 mai dernier, rendit, sur 

les conclusions conformes de M. le substitut Moignon, un 

ugement ainsi conçu: 

« Attendu que, par des procès-verbaux réguliers, et non con-

testés, il est établi que Bontemps et autres, marchands bou-

langers, ont livré des pains dont le poids ne représentait pas la 

quantité de la marchandise dont ils ont reçu le prix; 

Attendu que les pains, d'après leur forme, devaient être 

réputés, par les acheteurs, avoir le poids en rapport avec le 

prix; que cette conviction devait être d'autant plus complète, 

que, d'après l'article 4 de l'ordonnance du 2 novembre 1840, 

les boulangers sont tenus de peser, en le livrant, le pain qu'ils 

vendent dans les boutiques, sans qu'il soit besoin d'aucune ré-

quisition de la part des acheteurs; 

« Qu'ils ont ainsi commis le délit prévu par le § 3 de l'arti-

cle 1" de la loi du 27 mars 1831; vu néanmoins l'article 463, 
condamne Gérin à 30 francs d'amende, Deschamps ii 2Q francs, 

Bontemps, Hillemand, Jeannin et Nicolardot à 16 francs, Rose 

à 15 francs, et Laloge à 10 francs. » 

cat-général. 

COUR D'APPEL DE PARIS (eh. correct.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 4 juillet. 

ABUS DE CONFIANCE. — ESCROQUERIE. 

M. Labey, notaire à Coubert, comparaissait devant la 

chambre dës appels de police correctionnelle sous la pré 

venlion d'abus de confiance et d'escroquerie. 

11 a été condamné par défaut, par le Tribunal de Melun 

à cinq ans de prison. 

M. Labey a interjeté appel de ce jugement. L'affaire est 

venue à l'audience de la Cour. 

Après l'exposé fait par M. le conseiller rapporteur, e 

l'interrogatoire du prévenu, M. Casimir Noël, notairi 

Paris, et M, Lenfant, ancien maire de Brie-Comte-Roberl 

cités comme témoins à décharge, déposent d'une manièn 

très favorable sur la moralité du sieur Labey, qui aurait 

été victime de placemens désavantageux et se serait vu 

ainsi dans l'impossibilité de restituer à ses cliens certaines 

sommes qu'ils lui avaient confiées. 

M" Adelon, avocat, a présenté la défense du sieur 

Labey. 

H y a des hommes, a-t-il dit, auxquels on ne croirait point 

de vices, de p issions mauvaises, de goûts dispendieux, qui 

n'ont que des habitudes modestes, qui vivent simplement, et 

qui cependant trouvent moyeu de se ruiner, sans qu'on puisse 

dire pourquoi, ni comment, si ce n'est qu'ils n'ont jamais su 

tenir régis re de leurs recettes et de leurs dépenses. 

Demandez leur ce qu'ils ont reçu et dépensé pendant l'an-

née? Ils n'en savent rien. Parlez-leur du danger qu'il y a à 

vivre ainsi dans l'à-peu- >rès ? Ils vous répoiideulavec une assu-

rance si sincère qu'elle vous en impose. Eprouvent-ils quelques 

embarras, symptômes d'une catastrophe prochaine*? Ils ne s'a-

larment pas". Leur imagination leur lient lieu de banquier, et 

le lendemain c-tiin ami toujours prêt à réparer les perles de 

la veille. C'est ainsi que le front serein, ils arrivent jusqu'au 

bord de l'abîme; et quand enfin ils y tombent, celte chute inat-

tendue 11e surprend personne plus qu'eux-mêmes. 

Si ces hommes, comme M. Labey, sont détenteurs do la for-

tune d'aiurui, on s'en prend à leur moralité. On ne veut plus 

les iufterque sur le mal qu'il.-, ont l'ait ; on ne veut pas croire 

nn'llsajeiil lait le mal sans de mauvaises intentions, et on les 

t' adu't sur ces bancs comme des malfaiteurs. Telle est, en peu 

de mots, l'histoire de M. Labey. 
le défenseur s'attache ensuite a démontrer que les faits allé-

gués ne présentent point le caractère de l'abus de confiance, m 

surtout ceux de l'escroquerie. 

Les sieurs Bontemps et consorts ont interjeté appel de 

ce jugement. 

L'affaire est venue aujourd'hui à l'audience de la Cour. 

M. le conseiller Jurien a fait le rapport. 

M" Delangle a soutenu l'appel des prévenus. Il s'est at-

taché à démontrer que les faits incriminés constituent une 

simple contravention et non un délit. 

M. Salié, substitut de M. le procureur-général, a pensé 

qu'en fait la réunion de ces trois circonstances, savoir : 1° 

la remise d'un pain présumé par sa forme même devoir pe-

ser le poidslégal ; 2° le défaut du pesage; 3° le déficit consi-

dérable dans le poids du pain vendu pouvait constituer à l'é-

gard de certains prévenus la preuve d'une intention frau-

duleuse nécessaire pour qu'il y ait délit. A l'égard des au-

tres, une de ces trois circonstances manquant, l'organe du 

ministère publie a pensé que les faits pouvaient ne consti-

tuer qu'une simple contravention. Eu conséquence, il a 

conclu à la confirmation à l'égard des sieurs Deschamps et 

Gérin, et à l'infirmation vis-à-vis des autres prévenus. 

La Cour, après délibéré clans la chambre du conseil, a 

rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que l'ordonnance du 2 novembre 1840, pour 

remédier aux abus qui existaient sur la vente et la taxe du 

pain, a prescrit dans la ville de Paris la vente du pain au 

poids constaté entre le vendeur et l'acheteur ; 

« Qu'à cet effet la taxe municipale a fixé depuis cette époque 

le prix du kilogramme de pain, au lieu de déterminer le prix 

du pain de 2, 3, 4 ou 6 kilogrammes; 

« Qu'enfin 1 article 4 de ladite ordonnance a imposé aux bou-

langers l'obligation de peser, en le livrant, le paiu qu'ils ven-

dent, sans qu'il soit besoin d'une réquisition de la part des 

acheteurs ; 

« Qu'en exécution de l'article 11 de la même ordonnance, 

une jurisprudence constante a soumis aux Tribunaux de sim-

ple police les contraventions aux prescriptions ci-dessus énon-
cées, eu dehors de toute fraude constatée ; 

Considérant que la loi du 27 mars 1831, en étendant l'ap-

plication de l'article 423 du Code pénal à des cas qui y sont 

énoncés, n'a rien innové quant à la juridiction et à la pénalité 

applicables aux simples contraventions à la vente et à la taxe 

du pain; 

« Qu'en effet, du moment où la taxe municipale fixe le prix 

du kilogramme de pain au lieu de déterminer comme par le 

passsé le prix des pains, la fraude dans le pesage ou dans l'in -

dication du poids du pain peut seule constituer le délit prévu 

par la loi de mars 1851 et par l'article 4^3 du Code pénal; 

« Que les expériences qui ont été faites par le commerce et 

par la science ont démontré l'impossibilité de fabriquer des 

pains d'un poids exactement et invariablement déterminé à 
l'avance; 

« Que les pains sujets à la taxe, ne portant aucun signe in-

dicatif de leur poids exact, et devant être soumis au pesage 

lors de la livraison, ne peuvent être réputés, d après leur forme 

seule, avoir un poids déterminé; 

« Considérant, en fait, que par proecs-verbaux réguliers, en 

date des 2, 5, 7, 8, 9, 12, 18 et 19 avril dernier, il a été cons-

taté que Bontems et les autres appelans ont vendu et livré des 

pains dont le poids ne représentait pas la quantité dont néan-
moins ils ont reçu le prix; 

« Qu'il est établi que ces pains n'ont pas été pesés en pré-
sence des acheteurs; 

« Qu'ils ne portaient aucune indication de leur poids, et 

qu'aucune déclaration d'un pesage antérieur n'a été faite par 
les vendeurs ; 

« Que, d'après les ordonnances qui régissent la boulange-

rie et qui imposent l'obligation du pesage au moment do la li-

vraison, les acheteurs n'ont pas été fondes suffisamment à croire 

que les pains qu'ils achetaient devaient avoir le poids repré-
sentant le prix qu'ils payaient ; 

« Que, dès-lors, aucuns moyens frauduleux n'ayant été em-

ployés, les faits relevés à la charge des appelans ne constituent 

que de simples contraventions et non le délit prévu p;ir la loi 
du 27 mars 1851; 

« Par ces motifs, met l'appellation et ce dont est appel au 
néalit; 

« Etncudant, décharge les appelans des condamnations con-
tre eux prononcées: 

« Au principal, annuité le jugement dont est appel en ce 

qu'il a applique- les peines de l'article 423 du Code pénal à des 

faits qui ne constituaient que des contraventions ; 

« Eniemlant et statuant par jugement nouveau; 

« Déclare Bontemps et les autres appelans coupables de con-

traventions à l'article 4 de l'ordonnance du 2 novembre 1810 
sur le pesage du pain ; 

« Et attendu qu'en vendant au prix de la laxe des pains qui 

n'en avaient pas le poids, ils ont en outre eiifieint le&disposi-
tions de Partie e 479, 11° 6 du Code pénal ; 

« Les déclare coupables de la contravention audit article -

« Vu les articles 471, il0 15, et 479, n° 6; 

« Considérant, en outre, que Deschamps et Rose ayant été 

condamnés depuis moins de douze mois pour contraveinion de 

même nature, ils se trouvent dans le cas de récidive prévu et 
puni par les articles 482 et 483 du Code pénal ; 

« Considérant toutefois qu'il est do principe que la condi-

tion des prévenus ne peut être aggravée sur leur appel, et que 

le ministère public n'ayant pas interjeté appel, il ne peut y 

avoir lieu de prononcer des amendes plus fortes que celles qui 

ont été prononcées par les premiers juges, ni de condamner 

Deschamps et Rose à l'emprisonnement; 

« Condamne : 
« Bontemps à deux amendes, l'une de 5 francs pour la pre-

mière contravention, et l'autre de 11 francs pour la seconde 

contravention; Deschamps, à 5 francs et 15 francs; Gerin, à 

francs et 15 francs; Hillemand, à 5 francs et II francs; Jamin, 

à 5 francs et 11 francs ; Laloge, à deux amendes de 5 francs ; 

Nicolardot, à 5 francs el 11 francs ; Rose, à 5 francs et 10 francs 

d'amende; _ , 
«Les condamne chacun au huitième des irais laits devant la 

Cour; 
« Fixe à trois mois la durée de la contrainte par corps, s il 

y a lieu de l'exercer. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Qhezeiles. 

Audience du 5 juillet. 

DÉTOURNEMENS PAR DEUX FONCTIONNAIRES PUBLICS. — Lf 

SECRETAIRE DE LA MAIRIE DE BELLE VILLE! ET SON NEVEU. 

Pour l'honneur des fonctions publiques, il est juste de 

remarquer que les accusations du genre de ceile dont il s'a-

git aujourd'hui, sont fort rares, et encore les faits du pro-

cès actuel n'auraient-ils probablement jamais eu lieu sans 

les bouleversemens populaires dont la commune de Belle-

ville surtout a ressenti les déplorables effets. Nous avons 

eu, dans l'interrogatoire du premier accusé, de singuliers 

îenseignetnens sur les dilapidations des deniers commu-

naux avant et après lesjournées de juin 1848, sur les dé-

penses des funestes ateliers nationaux, sur l'incapacité des 

divers administrateurs qui se sont succédé à la mairie de 

Bolleville, jusqu'au moment où M. Pommier, qui était 

maire en 1848 et qui, comme on le pense, avait été desti-

tué, fut rétabli. En juin 1850, il apporta l'ordre et la régu-

larité dans une administration livrée pendant son interrè-

gne à une espèce d'orgie administrative. M. Pommier cons-

tata que 120,000 francs avaient été jetés dans le gouffre 

des ateliers nationaux; que 20,000 avaient été répandus 

en libéralités fraternelles; qu'il y avait eu pendant long-

temps table ouverte à la mairie 5 our les frères qui ne tra-
vaillaient pas aux ateliers nationaux ; qu'on avait passé en 

dépenses une masse considérable de cigares. 

M. Pommier demanda des comptes ; mais on sait qu'il 

n'est pas facile d'obtenir les comptes de cette époque pro-

visoire, et M. le maire fut obligé de recourir à l'adminis-

tration supérieure. Des détournemens furent constatés, et 

deux employés, les sieurs Courty, secrétaire de la mairie, 

et Michel, son neveu, furent arrêtés, et, après dix mois de 

prévention, ils comparaissent devant le jury. 

Courty a pour défenseur M" Picard ; Michel, M" H. Ar-

mand. 

M. l'avocat-général Suin doit soutenir l'accusation. 

Voici les faits que présente l'acte d'accusation : 

miers interrogatoires, il s'est reconnu, de ce chef rr.lt 

déplus de 4.U00 fr. Plus tard, et dans le dernier™rn 

toire. force lui a élé d'accepter le chil'frede 4,633 IV (iv
rr

°8a-

que l'avait constaté le résultat de l'expertise.' '
 C-

> tel ([ne l'avait constate le résultat de l'expertise, 

SOUSCRIPTION POUR L'ÉCLAIRAGE DE LA RUE CONSTANTINE 

LA RLE DES NOYERS. 
ItT 

Courty se reconnaît reliquataire du montant de cette 

cription, s'élevant à 250 fr. 30 c. et versé entre ses iiiaii]
S

s
°

Us
~ 

DÉPÔT DESJARDINS. 

Le sieur Desjardins, marchand de bois, avait reçu d' 

une somme de 578 fr. 50 c. pour une fourniture de Lv
5
"" 

chauffage à l'aire aux indigens de la commune. La fourni ^ 

n'ayant pas eu lieu, il restitua la somme et la déposa eut Te 

mains de Courty, qui s'en reconnaît reliquataire.
 6

 ^ 

La justice aura a examiner s'il convient de déduire du 

une somme constituant déficit à sa charge quelques déun ' 

par lui laites en dehors du budget communal, et tout r
es 

avec l'autorisation du sieur Herbé, l'un des maires dont l' a 

ministration s'est produit entre la révocation et la réintéo 

lion du sieur Pommier. En tout cas, et les déductions m<w 

admises, les chiffres additionnés des divers détournemens
 me 

lui sont imputés, donneraient encore la somme totale de 3 â!'-} 
fr. «7 c... indépendamment ripe: 1 8(10 fr h lut .»../.. J °»W7 fr. 87 c., indépendamment des 1,800 fr. à lui versés 

«mine 
sions 

on i 'a vu plus haut, par Michel, sur le produit des conces 
de terrain dans le cimetière de Belleviile. 

Il résulte de là que la somme détournée par chacun des 

cusés sur les deniers publics ou privés par eux touchés n°~ 

suite de leurs fonctions, excède le quantum déterminé par 1 

articles 169 et 170 du Code pénal.
 es 

Le système de défense des accusés se résume ainsi
 :

 I 

désordre qui a suivi les évènemens de février a été tel 

qu'il y a eu des irrégularités, des erreurs possibles, des 

reviremens de fonds inévitables. Ainsi, Courty prétend que 

les dépenses des ateliers nationaux se sont élevés non pas 

à 120,000 fr., mais 124,000 fr.; qu'il a payéeette dernière 

somme, bien qu'il n'ait reçu pour cet objet que 121,000 fr ■ 

qu'il a fallu puiser dans d'autres fonds l'argent nécessaire 

à ces paiemens. Ce sont donc des reviremens de fonds et 

non des déficits qui ont eu lieu. 11 donne les mêmes expli-

cations sur les autres chefs d'accusation. 

L'accusé Michel se défend de la même manière. 

M. Queno, expert teneur de livres, démontre l'existence 

des déficits, tout en constatant que les comptes présentés 

sont les comptes d'un honnête homme. 

Les accusés ont l'ait assigner un grand nombre de té-

moins, qui ont établi la moralité et la probité de Courty et 

de Michel. M. Pommier, maire de Belleviile, leur a vendu 

le même hommage. 

M. l'avocat- général Suin a soutenu l'accusation, et M" 

Picard et Armand ont présenté la double défense des ac-

cusés. 

Ri. te président a résumé les débats. 

Le jury entre dans la chambre des délibérations à six 

heures , il en sort à six heures et demie avec un verdict 

d'acquittement en faveur des deux accusés. 

Courty et Michel, son neveu, ont été employés à la mairiede 

Belleviile, lepremier, comme secrétaire de ladite mairie; le 

second, comme travaillant sous ses ordres, avec la qualité de 

chef de comptabilité. Ils exerçaient leurs fonctions en 1848, 

époque où le sieur Pommier, alors investi de celles de maire, 

fut destitué. Depuis lors, et jusqu'au mois de juin 1850, épo-

que de la réintégration dudit sieur Pommier, la mairie de 

Belleviile avait successivement passé entre plusieurs mains ; et 

ces diverses mutations, en entravant, ainsi qu'on le conçoit, la 

marche do l'administration municipale, en y introduisant des 

irrégularités, suite inévitable d'un pareil état de choses, avait 

ouvert la porte à de nombreux abus, diminué la surveillance 

c uicernant les actes des employés, laissé le champ libre, en un 

mot, aux infidélités dont tels d 'entr'eux pourraient être tentés 
de se rendre coupables. 

En reprenant, enl850, possession de ses fonctions de maire, 

M. Pommier ne tarda pas à se convaincre que le résultat s'était 

malheureusement réalisé. Une vérification, qu'il eut soin de 

faire à la Cour des comptes, le mit sur la trace d'un déficit 

notable relatif au produit des concessions de terrains dans le 

cimetière de Belleviile, produit dont la perception, pendantles 

années 1849 et 1850, s'était trouvée dans les attributions de 
Michel. 

En poursuivant ses investigations, M. le maire reconnut, à 

la charge de Courty, d'autres déficits, quelques uns notamment 

portant sur les droits d'expédition et de timbre, des permis-

sions de mairie, perçus dans les trois premiers trimestres de 

1830, et non versés par cet employé à la caisse municipale. 

Ces révélations ont donné lieu à une instruction qui bientôt 

a mis en lumière de nombreux détournemens. Une expertise 

était nécessaire pour la préciser. Elle a été confiée au sieur 

Queno, qui, après avoir vérifié les registres et tous les papiers 

de la comptabilité de Michel et de Courty, après s'être mis - en 

relation avec eux, avait reçu de leur bouche les explications 

qu'ils avaient cru devoir fournir, adressa un rapport dont les 

résultats vont être analysés dans l'ordre des diverses natures 

d'infidélités établies à la charge des accusés. 

DENIERS PROVENANT DE CONCESSIONS DE TERRAINS DANS LE CI-

METIÈRE DE BELLEVILLE. 

M. le maire de Belleviile a constaté, en comparant les verse -

mens faits à la caisse municipale avec le registre de 1849, 

une différence en moins de 432 fr. suivant le relevé d'un pre-

mier état de concessions arriérées comprenant trente conces-

sions que Michel a reçu, sans l'inscrire sur le registre, et sans 

en opérer ie versement à la caisse municipale, une somme de 
2,137 fr. 40 c. 

Il a été constaté en outre qu'il a détourné frauduleusement, 

sur treize autres concessions, 1,633 fr., et d'après le travail 

de l'expert, déduction faite, de quelques sommes faisant dou-

ble emploi. Le chiffre total de cette catégorie de détourne-
mens se monte à 4,237 fr. 10 c. 

Sur cette somme, Courty, d'après la déclaration de Michel 

et ses propres aveux, a reçu de lui, pour masquer d'autres 

déficits à lui personnellement imputables, et par conséquent 
a sciemment recélé, celle de 1,800 fr. 

TIMBRE ET DROITS D'EXPÉDITIONS DES ACTES DE VOIERIE. 

Courty reconnaît n'avoir pas versé ce qu'il avait perçu 

pour ces droits pendant les trois premiers trimestres de 1850. 

11 s'en est référé, quant à leur montant, aux chiffres portés 

sur le registre tenu par le sieur Rossignol, employé de la mai-

rie, et s'élevant à 419 fr. 50 j. 11 se borne à prétendre, mais 

sans aucune justification, qu'il faudrait déduire de cette som-

me les droits concernant quelques permissions délivrées oar 

la préfecture de la Seine et qui auraient été versées à la caisse 
municipale. 

BAL DU 2 MARS 1850 AU PROFIT DES FAMILLES NÉCESSITEUSES. 

' Le produit de ce bal, donné par souscription, devait être 

afiecie, moitié a a bureau de bienfaisance, moitié à la caisse de 

secours fraternels. Ces deniers, qu'on doit considérer moins 

comme des deniers publics que comme des deniers privés 

avaient néaun. oins été déposés entre les mains (-le Courty en 

raison de ses fonctions etdesa qualité de secrétaire do la mai -

rie. L'information établit des deiouriiemeiis sur ce chapitre 
H l'aecusé reconnaît lu.-niême que le chiffre doit être fixe a 

0)3 fr. 81e, Il aurait, à la veri é, et .s'il fallait 

lait emploi provisoirement de ces fonds 

communales; mais il n'a pu fournir aucune espèce de meuve 
a 1 appui de celte allégation. • 

SECOURS FRATERNELS. 

Sur le dépôt qui lui avait été fait, en sa qualité de secré-

taire de la nuurie do f, nuls affectés à une société de seeo, rs 

fraternels, Couriy, d'accord en cela avec les résultats de l'ox 
pertise, se reconnaît reliquataire d'une somme de 1 14 fr iK c 

d 'èï'lXé a ,"r; " VM
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 P^isoire qui v ent' ti eue rotule au paragraphe précédeni. 

QUÊ.E FAITE EN JANVIER 1850. 

La quête avait eu lieu dans les rangs de la garde nation-de 

4,633 11 ()
JC

 et ( ourty don encore à-la nature spéciale de 

ses tondions d'en être constitué dépositaire. Or, des ses pre-

ir CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVISION 

D'OCCUPATION SEANT A ROME. 

I en croire, 

[tour des dépenses 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Lamare, colonel du 13 e léger. 

Audience du 23 juin. 

Deux accusés comparaissent devant le Conseil ; ce sont 

les nommés Gaétan Morgagni, âgé de quarante-huit ans, 

sergent-major au 1" régiment d'infanterie de ligne (ponti-

ficale), inculpé d'avoir excité ses subordonnés à la sédition 

contre l'armée française ; 

Nicolas Panza, âgé de vingt-cinq ans, caporal au 1" ré-

giment comme ci-dessus, accusé de tentative d'assassinat 

sur la personne du caporal français Lassagne, du 53' 'le 

ligne. (Voir notre numéro du 1" juin.) 

Après la lecture de toutes les pièces de la procédure, ou 

passe à l'interrogatoire des accusés. 

D. Accusé Morgagni, où étiez-vous quand le détachement de 

Saint-Paul est rentré dans votre caserne? — R. J'étais dans 

une des chambres de l'étage supérieur. 

D. Quels sont les hommes qui sont rentrés les premiers? — 

R. Le caporal Panza avec trois hommes dont je ne me rappelle 

pas les noms. 

D. Que vous a dit le caporal Panza? — R. Il m'a dit yi 'M 

caporal français qui sortait d'une auberge avait insulté un 

des soldats du détachement en lui donnant un coup de poing 

sur le schako; que d'autres soldats l'avaient a lors entouré et 

que lui était allé prévenir le sergent Giulit. i à la tète du dé-

tachement de ce qui se passait, et avait continué sa route vers 

la caserne. En ce moment le lieutenant de piquet me lit ap-

peler, et je descendis dans la Cour. 

D. Que s'est-il passé alors? — R. J'ai vu le détachement en 

entier et pêle-mêle dans la cour; les uns parlaient, les autres 

gesticulaient, la plupart prétendaient que le tort était du côte 

des Français; mais, moi, je ne le croyais pas, parce qu'il est, 

en effet, impossible de supposer que, sans aucune provocation 

de leur part, un seul homme en eut attaqué cinquante. Une 

douzaine étaient rentrés avec leurs fusils chargés, le lieute-

nant ordonna que le détachement se mît en rang et déchargeai 

les armes; j'aidai le lieutenant pour l'exécution decetordre. 

I). Est-ce alors que vous avez fait l'appel de votre compa-

gnie? — R. Non, mon colonel, c'est une demi-heure après, 

dans la chambre de la compagnie. 

D. Quand vous avez fait cet appel, quels propos avez-vin» 

tenus contre l'armée française ?■— R. Je n'ai point tenu de pro-

pos contre l'armée française. Seulement, j'ai fait de vifs repro-

ches au caporal Panza sur sa conduite, lui disant qu'il na«j 

rait pas dû abandonner le détachement, et ajoutant que
 s

} 

j'eusse été à la tête, il ne serait rien arrivé, parce que j'auiais 

su maintenir l'ordre. 

D. Cependant, plusieurs témoins affirment qu'en P
res

f!^. 

de la compagnie, vous avez apostrophé les hommes du de 

chement en les traitant de lâches et en disant que si vo 

aviez été à la tète du détachement, l'affaire se serait P
t

assee

 e 
mieux ou plus mal, que vous n'auriez pas laissé P

rena
.
re

,
V

p
ne 

sergent, que vous auriez tué, qu'avec quatre hommes de W 

volonté vous vous chargiez d'aller le reprendre et d'exterffl 

tous les Français. Qu'avez -vous à répondre? — B. Je J
ure

j
es 

mon honneur de n'avoir pas tenu de tels propos. Panza ni 

a attribués pour me perdre.
 oa

j
s> 

D. Mais quel intérêt aurait-il eu à le faire? — R- ^
e
 "

e
,'

cll
y5 

Mais Coceo, qui a élé condamné à mort dans votre
 aU

|
1
 j

e
. 

du 18 mai, m'a répété plusieurs fois en prison que, le
 [rCS 

main de l'affaire du 5 mai pendant que lui, Panza et d a -g 
éla ient dans la prison de la place, Panza avait dit: « ■ ^

s 
perdre notre sergent-major. » Et c'est pour avoir prononi' 

mots qu'il a fait celte dénonciation contre moi. ^ 
D. Panza dit aussi que vous 'vous êtes écrié dans u . 

corridors de voire caserne : « Vivent c( s quinze chasseurs 

l'autre soir, ont envoyé irois ou quatre de ces Croates <u ^
{ 

fer!» faisant ainsi allusion à l'attentat commis le 4 1118 

la place Brancn, contre irois militaires français par ues" ^ 

seins pontificaux. (Voir nos numéros des 12 cl 13 juin-/ 

Ja nie fo\ mollement avoir tenu un pareil langage. 

D. Quelle est la conduite do Panza ? — H. Mauvaise 

tous les rapporte. • près 
D. A vez-vous entendu dire que dans l'affaire du 5 ma i -Fgl 

Saillie-Dorothée, i
1
 ait porté des coups au caporal lranç

ak 

sague ? — R. Oui, Monsieur, .^oii 
I). Ainsi vous soutenez n'avoir pas proféré le discour 4 

vous attribue? — R. Oui, Monsieur. Et j'ajouterai L^jj 
que, le lendemain do celte affaire, je me suis

 occu
|^

 8
 „{ «ï 

soin particulier à rechercher les auteurs du désordre, ^| 

j'ai aidé, autant que je l'ai pu, mon capitaine dans 

que M. le major Graziosi avait ordonnée ii ce sujet. ^ Q
OJ)

-

AJ. le pi initient : Aaatsé Panza, levez-vous et dites a 

seil comment vous vous justifiez de l'accusation qui P <je 
vous. — B. Je faisais par'ie du détachement qui rctourj^.^ 

Saint-Paul, le 5 mai au soir. Arrivés pris de l'égli*
5
 ^

t
nie 

Dorothée, je vis uu caporal français qui sortait, je çroi » j g 

auberge, donner un coup de poing à Sermon i (coiidam 

oiis 
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,011 

des 

|qttij 
, en-

suf 

l'has-

R. 

ln'on 

plus 

; un 

que 
luèie 

e S
M1 y avait eu provocation de la part de 

été fusillé- ffermoni frappa le caporal f rançais d un coup 

cae^
ui8r

^'"!?^n
m

erCoeèo"qui suivait Sermoni en lit au 
An canon de son iusn, _ . . , 

tant; pia»"1 ™ 
fiHU^^LS"» Sachemënffponr l'appeler, je le rencontrai, 

lieu de la scène, je continuai ma route 

bldats entourèrent aussitôt le caporal 

me dirigeant vers le sergent Giuliani qui 

commandait le dé.acheme 

et lorsqu'i 

mon 
de mes 

1 allait vers U 
„n,r rallié les nommes. Chemin faisant, ceux-ci ayant 

- par les Français, voulurent charger 

nes,"ci bon nombre d'entre eux les chargèrent.malgré 

' ''on. Je doubls 
pour arriver pluslôt au quari 

^d'être poursuivis 

^25&«i. Je"dôuWai alors le pas, suivi de trois à quatre 
l0p£L,„„>s nour arriver plus tôt au quartier, oujomem-hommes, 

?Te *. ,.; était arrive. 

iez-voùs pas 1 
vec'les'faits établis par 

f
e
 caporal Gasperom qui, 

^roain.maisen mon nom, 

;<> donnai ce rapport i 

de rendre compte au lieutenant de piquet ssai, en entrant, 

^ifXvéïvmMpasfait un rapport qui est en contradiction 
.„ui:„ |

a
 déposition des témoins ! — R. C est 

sur ma demande, a écrit et signé de 

un rapport lidèle de ce qui était 

ai ce rapport au lieutenant de piquet, qui nie 

?tau'il était mal fait, le déchira et en dicta un autre au 

Lieutenant Magui, qui It 
sous-

iranscrivitj c'est ce dernier rap-

i est en contradiction, et non pas le mien. 

articles 2, 295, 296, 297 et 302 du Code pénal pour le 

premier, et pour le second à l'application de l'article 4, 

titre V i 1 1 de la loi du 21 brumaire an V. 

Les défenseurs, M" Mestrangeli et Chollet, prennent 

successivement la parole. 

Le Conseil, après un quart-d'heure de délibération, ac-

quitte à la minorité de faveur (trois voix contre quatre), 

les deux accusés, qui sont mis immédiatement en li-

berté. 

F
°n \'avM -v'mi7pa7vous-inùme signe ce rapport ? — R. Oui, 

uiwieur: mais on ne m'en a pas donné lecture. 

n Ce que vous dites n'est pas croyable. Avez-yous frappe 

le caporal Lassagne d'un coup de crosse de votre fusil? — R. 

-
S
 j,' Quêlie^tait votre place dans le détachement? — R. J'é-

«;« eu serre-file à la dernière file de gauche, 
n Eh bien, de l'endroit où vous étiez placé, vous avez dû 

a voir De plus, il est probable que vous avez pris part à la 

li te et que vous avez donné le coup de crosse sur la tète de 
!
 gl

,
e
 Tous les témoins français s'accordent à dire que 

■ t un ^radé qui a donné le coup sur la tête, ainsi ça ne peut 

AH* nue vous qui, de tous les gradés, étiez le plus rapproché 

caporal français? — R. Je persiste à dire que je n'ai point 
f ' oé qu'aussitôt le commencement du desordre, je suis allé 

appelé'
1
''

0
 sergent Giuliani , après quoi je suis rentré au quar-

D Pendant le trajet à la caserne, n'avez-vous pas commandé 

, j
iar

„er les armes? — R. Non, Monsieur, la preuve que je 

n'ai point donné un tel ordre, c'est que mon fusil n'était point 

rhareé quand je suis rentré au quartier. . , , 

D "Quelle était la conduite du sergent-major Morgagni après 

votre rentrée à la caserne? — R. Lorsque nous étions encore 

en rangs, le sergent major nous a dit avec mépris : « Voyez 

ces lâches qui se laissentenlever leur sergent, » et il a ajouté 

nn'avec quelques hommes de bonne volonté il se chargerait 

d'aller le reprendre. De plus, dans un des corridors de la ca-

serne j'ai entendu le sergent-major, se parlant à lui-même, 

j;
re

 • « Vive ces quinze chasseurs qui. l'autre soir, ont envoyé 

en enfer trois ou quatre de ces Croates! » Je ne compris pas ce 
qu'il voulait dire parce que j'ignorais ce qui s'était passé la 

veille. . i,, i 
I) Quand vous étiez dans la prison de la piace, navfz-vous 

pas 'dit à vos camarades qu'il fallait perdre le sergent-major ? 

- R. Je n'ai pas parlé de le perdre; j'ai dît seulement que 

nous devions répéter ce que nous avions entendu de sa bouche, 

D. Comment Morgagni se comporte t-il envers sa compa-

gnie? _ R. Extrêmement sévère avec les uns, il fait le farceur 

(il buratiino) avec les autres. Quant aux certificats qu'il pro-

duit, il peut en avoir autant qu'il veut, car il est parent du 

capitaine adjudant-major. 

On passe à l'audition des témoins. 

Mauro Bandiera, soldat italien : Je vis un caporal français 

sortir de l'auberge et donner un coup de poing à Sermoni, qui 

riposta par un coup du canon de son fusil; d'autres d'entre 

nous entourèrent le caporal : j'ai alors continué mon chemin et 

n'ai plus rien vu. Le sergent-major m'a dit au café que s'il 

avait élé à notre tête la chose ne se serait point passée de la 

sorte, et qu'on n'aurait pas enlevé notre sergent, qu'avec qua-

tre hommes il se serait chargé d'aller le reprendre. Je n'ai 

pas entendu ces propos à l'appel, car je n'y étais pas ; il ne 

m'a parlé ni de massacrer les français, et ne les a pas, devant 
moi, iraité de Croates. 

Jean Miseroni, soldat italien, fait une déposition sembla ble 

Il ajoute que le propos a été tenu au moment de l'appel, et 
lorsque la compagnie était réunie. 

César Brunelli, soldat italien, dépose absolument dans les 

mêmes ternies. Selon lui, le sergent-major aurait dit que s'il 

eulété là, il aurait tué, etc.; mais le lendemain il tenait un 

'ang/ige lout contraire, et il approuvait leur prudence. 

l'rançois Lassagne, caporal au 53
e
 de ligne, n'a pas reconnu 

I homme qui l'a frappé à la. tète; mais c'était positivement un 

gradé : n'en ayant vu qu'un, savoir le sergent Giulani, qu'il a 
arrêté lui-même, il avait cru que c'était lui. 

Le sergent ïjèze fait une déposition insignifiante. 

Le militaire Cuiller, qui est toujours à l'hôpital, ne paraît 

pas à l'audience; on lit sa déposition écrite, dans laquelle il 

persiste à soutenir que c'est le sergent Giulani qui a frappé. 

(On se rappelle que le sergent Giuliani a été acquitté à l'au-
dience du 18 mai). 

Jacques Giuliani, assigné aujourd'hui comme témoin, déclare 

'pi étant arrivé un peu tard sur le lieu théâtre de la lutte, il 

"a put voir qui avait frappé le caporal ; mais que l'empresse-

ment du caporal Panza à s'éloigner, lui avait toujours donné 

«es soupçons. Il était arrêté et n'a donc pas entendu les pro-
pos attribués au sergent-major. 

sur la demande que lui en fait M. le président, il répond 

que la conduite de Bandiera, Miseroni, Brunelli et Panza, est 

Plutôt mauvaise, et. que le sergent-major est un bon soldat, 
ami de l'ordre, mais un peu sévère. 
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Par décret du président de la République, en date du 

3 juillet 1851, sont nommés : 

Juge de paix du canton du Catelet, arrondissement de Saint-

Quentin (Aisne), M. Pierre-Louis-Antoine Petit, propriétaire, 

en remplacement de M. Bancourt, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Noyers, arrondissement de Siste-

ron (Basses-Alpes), M. Aillaud, suppléant du juge de paix de 

Digne, en remplacement de M. Latil, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite ; 

Juge de paix du canton de Carvin, arrondissement de Çé-

ffiune (Pas-de-Calais), M. Parel, juge de paix de Cateau, en 

remplacement de M. Garez, décédé ; 

Juge de paix du canton du Cateâu, arrondissement de Cam-

brai (Nord), M. YVauters, juge de paix de Carnières, en rem-

placement de M. Parel, nommé juge de paix à Carvin; 

Suppléant du juge de paix du canton de Pont-de-Veyle, ar-
rondissement de Bourg (Ain), M. Claude-Victor Guilloud, no-

taire, en remplacement de M. Bertrand, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Lavelanet, arron-

dissement de Foix (Âriége), M. Antoine Clanet, adjoint au mai-

re et notaire, eu rein placement de M. Casse, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Mont tord, arron-

dissement do Seniur (Côte-d'Or), M. Gabriel Bissey, ancien no-

taire, en remplacement de M. Bocqnin, démissionnaire; 

Suppléans du juge de paix du canton d'Eymet, arrondisse-

ment de Bergerac (Dordogne), MM. Pierre Auzeral, notaire, et 

Pierre Bois, maire de Saint-Julien-d'Eymet, en remplacement 

de MM. Goubie, décédé, et Teyssonnière, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Tournan, arrondis-

sement de Melun (Seine-et -Marne), il. Jean Marie-Paulin Bout-

fol, notaire, en remplacement;de M. Quinton, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Milly, arrondisse-

ment d'Etampes (Seinc-ct-Oise), M. Edine Guibert, notaire, 

membre du conseil municipal et du comité supérieur d'ins-

truction primaire, en remplacement de M. Daix, décédé; 
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PARIS, 5 JUILLET. 

M. le président de l'Assemblée nationale recevra mer 

credi prochain 9 juillet et les mercredis suivans. 

— M. Charles Hugo s'est désisté de son pourvoi contre 

l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine qui, dans l'affaire | 

de l'Evénement, l'a condamné à six mois de prison. 

— Rosine Lévy a été une illuslration dansante du quar- j 

tier latin ; nulle n'a poussé l'art chorégraphique de la Chau- j 

mière à de plus grandes excentricités. Après le quadrille, j 

quand elle se retirait sous un pavillon pour s'y rafraîchir 

de rhum et d'eau-de-vie, on faisait cercle autour d'elle; 

c'est sous ce pavillon qu'elle trônait, 'c'est là qu'elle fai-

sait tirer, dans un chapeau, ce qu'elle appelait sa loterie. 

Cette loterie, qui se composait de billets équivalant à des 

cachets de danse, avait aussi son gros lot. Pour l'heureux 

possesseur de ce billet, le lingot d'or était le droit de dan-

ser le galop final avec la reine du bal. Ce pavillon était 

donc devenu célèbre; elle et lui ne faisaient plus qu'un ; 

aussi ne Pappelait-on plus Rosine Lévy, mais Rosine Pa-

villon, et plus souvent la Pavillon. 

On ne peut pas danser toujours, et une femme, fût-elle 

Pavillon, quand elle a passé la trentaine, el qu'elle veut 

danser sans avoir de quoi payer les violons, s'expose aux 

remontrances du Code pénal. En 1850, Rosine frisait la 

trentaine ; elle ne trouvait plus à placer un seul billet' de 

loterie, elle n'avait plus même de toilette de bal. On était 

au plus fort du carnaval, les murs étaient couverts des 

affiches des bals masqués. Rosine ne put résister à la 

tentation, et elle alla à Valenrino. A quel prix? c'est ce 

qu'un costumier venait dire aujourd'hui au Tribunal cor-

rectionnel, en lui volant un camail de soie. 

A cette accusation, Rosine Pavillon se récrie : >< Ce 

n'est pas moi, Monsieur. » 

Le costumier : Ne vous nommez-vous pas Rosine Pa-
villon ? 

Rosine : Oui, mais il y en a bien d'autres qui prennent 

ce nom parce que... 

M. le président : Parce que ? 

Rosine : Parce qu'il a été bien mérité et bien porté. 

M. le président : C'est sur quoi les témoins auront à 
s'expliquer. 

Un logeur : Mademoiselle est venue un soir dans mon 

garni me demander une chambre; elle a payé sa nuit, et 

comme elle était bien mise d'apparence, je ne me suis pas 

méfié. Le lendemain , quand elle a été partie, la do-

mestique est venue me dire qu'il n'y avait plus qu'un 

drap et demi dans le lit, et que toute la chandelle était 

brûlée. Je me tournais la tête à savoir ce qu'elle pouvait 

avoir fait de ma moitié de drap ; mais en allant aux ren-

seignemens chez d'autres logeurs, j'ai appris qu'elle n'en 

faisait pas d'autres. Elle venait sans chemise sous sa robe, 

en coupait une dans un drap, passait la nuit à la coudre, 

et le lendemain elle s'en allait avec du linge blanc comme 

une princesse. Elle en a fait encore une plus forte à un 
confrère. 

M. le président : Dites ce qu'elle a fait. 

Le logeur : Mademoiselle avait fait sa chemise comme 

d'habitude dans un hôtel du faubourg Saint-Germain, elle 

voit des vases de fleurs ai tificieiles sur la cheminée, elle 

ne fait ni une ni deux, elle en met sur son chapeau, atta-

chées avec des épingles, elle fait un totir de tête avec les 

plus petites, et comme il en restait, elle en tresse une cou-

ronne qu'elle tient à la main, et descend comme ça parler 

plus de cinq minutes avec la logeuse, qui, n'y voyant que 

du feu, lui demande ce qu'elle veut faire de cette cou-

ronne -. « C'est pour déposer sur la tombe de l'enfant de 

ma sœur, répond-elle, un petit chérubin qui est allé au 
ciel. » 

Un dernier témoin, jeune fille de dix-huit ans, raconte 

une dernière histoire. Elle marcliaif dans la rue ; Pavillon 

l'aborde en lui disant : «Tu as l'air d'une bonne enfant, 

viens que je te paye à déjeuner. — Mais je ne vous con-

nais pas. — Je suis Paviilon, viens. » Ce nom décide la 

jeune fille ; ou va déj eùuer ; on ne se refuse rien. Après le 

café, Pavillon sort du restaurant pour aller chercher, dit-

elle, des cigares. Elle ne revient pas, et l'invitée est obli-

gée de laisser son cltâle au restaurateur. A quelipie temps 

de là, elle retrouve Pavillon ; celle-ci l'aborde vivement, 
lui presse les mains, lui fait ses excuses, et l'engage à 

venir chez elle pour lui rendre l'argent du déj ûner. Emma 

se laisse encore persuader. Elle avait au doigt une bague' 

en or, Pavillon lui propose de la changer contre une cuil-

lère d'argent ; ell rentrera ainsi dans le prix du déjeuner 

qu'elle a avance. Emma accepte l'échange, quitte Pavillon 

et s'empresse d'entrer chez un orfèvre pour faire estimer 

sa cuillère : c'était du maiilcehort. 

Malgré ses dénégations et ses sourires d'incrédulité, 

Pex-reinede la Chaumière a été condamnée à huit mois 
de prison. 

— En exécution d'une commission rogatoire de M. 

Rrault, juge d'instruction, M. Bellanger, commissaire de 

police de la section de la Madeleine, procède en ce moment 

a de nouvelles informations au sujet de l'affaire la Pré-

voyance. 

Hier, ce magistrat a fait opérer l'arrestation de trois an-

ciens employés, les nommés S.. , C... et l)...., inculpés de 

complicité dans les manœuvres frauduleuses et les faux 

imputés aux directeurs D... et F..., arrêtés comme nous 

l'avons dit dans un de nos derniers numéros. 

La déconfiture de cetle compagnie a jiHé l'inquiétude 

dans un grand nombre de familles, qui lui avaient confié le 

fruit d'économies de longues années. Grâce aux mesures 

prises | ai- lesmagistrats instructeurs, il est à espérer que 

les personnes intéressées dans la société n'éprouveront pas 

un préjudice aussi important qu'on l'avait d'abord sup-

posé. 

Après avoir subi un premier interrogatoire dans le ca-

binet du juge d'instruction, S..., G... et D... ont été 

éeroués à la prison Mazas, où sont déjà les deux direc-

teurs. 

— Le cœur encore gros d'une condamnation récente 

prononcée contre elle, pour ne s'être pas strictement con-

formée aux arrêtés de police sur le brocanlnge, une mar 

chaude à la toilette passait hier sur le boulevard, lorsqu'elle 

aperçut la femme qui lui avait valu cette condamnation. 

Aussitôt elle s'approcha d'elle : « Tiens, lui dis cette fem-

me, je crois vous avoir vu quelque part? — Moi aussi, 

répondit la marchande, et vous allez me suivre.» Alors la 

saisissant par le bras, elle l'entraîna jusqu'à la rue Laffit-

te; mais là, comme il y avait peu de monde, la prison-

nière, beaucoup plus forte que la marchande, lui asséna 

tout à coup un violent coup de poing qui la fit reculer, et 

elle se mit aussitôt à prendre la fuite. Aux cris : « Arrê-

tez ! arrêtez ! » poussés par la battue, un sergent de ville, 

avisant la fuyarde, se mit à sa poursuite et parvint à la 

retrouver au cinquième étage d'une maison où elle avait 

tenté de chercher un refuge. 

Cette femme, qui fuyait ainsi, n'était autre qu'une vo-

leuse de profession, et voici ce qui avait donné lieu à son 

arrestation : 

Dans la matinée du 5 juin, un sieur D..., était encore au 

lit, lorsqu'il vit entrer dans sachambreune femme qu'il ne 

connaissait pas, et qui la pria de la laisser attendre son 

voisin, qui, disait-elle, lui devait de l'argent. Le lende-

main, elle revint de nouveau, parla au sieur D... de son 

pays, et fit tant et si bien qu'elle se retira après s'être fait 

donner 5 francs. Quelques jours après, le sieur D... était 

dévalisé; des robes à sa femme, un châle, des pièces d'é-

toffe avaient disparu, et ces objets engagés au Mont-de-

Piété, la reconnaissance en était vendue àla marchandeà la 

toilette, qui, trop confiante, n'avait pas vérifié l'adresse 

donnée par la vendeuse, laquelle était précisément celle 

que le hasard venait de lui faire rencontrersi inopinément. 

Cette femme, qui est une nommée Joséphine D..., mo-

diste, prétendit, pour repousser l'accusation portée contre 

elle, qu'elle devait ces objets à la générosité du sieur D..., 

qui avait voulu faire d'elle sa maîtresse; mais cette alléga-

tion fut énergiquement repoussée parle plaignaut, qui est 

lui-même marié tout récemment. Joséphine D..., en con-

séquence, a été, malgré sa persistance à soutenir sa ver-

sion, envoyée au dépôt sous l'inculpation de vol qualifié. 

— Hier, vers onze heures du soir, au moment où il se 

disposait à rentrer chez lui, le sieur S..., étudiant en droit, 

aperçut, assise sur le seuil de la porte d'allée de la maison 

qu'il habite, une jeune femme vêtue avec une certaine re-

cherche. Il l'interrogea et elle lui répondit en sanglottant 

qu'elle s'était brouillée le jour même avec ses parens, 

qu'elle les avait quittés furtivement, et qu'elle se trouvait 

sans asile et sans argent. L'étudiant n'hésita pas à propo-

ser à cette jeune fille de lui faire préparer dans son hôtel 

garni une chambre où elle pourrait passer la nuit. L'in-

connue accepta, et M. S..., après l'avoir recommandée à 

l'hôtelière, la quitta, non sans avoir été l'objet de ses re-

mereimens. 

Ce matin, vers midi, comme on n'avait pas encore vu 

paraître l'étrangère, on pénétra près d'elle, et on la trouva 

morte dans son lit. 

Le commissaire de police du quartier, prévenu de cet 

événement, a aussitôt procédé à une enquête qui n'a pu 

amener la constatation de l'identité de cette jeune fille, 

dont le corps a été transporté à la Morgue pour y être exposé 

et soumis à l'examen des médecins. On présume, jusqu'à 

présent, qu'elle a succombé- à une attaque d'apoplexie 

foudroyante. Elle paraît âgée de vingt à vingt-quatre ans; 

ses yeux sont bleus, ses traits sont fins et réguliers. Elle a 

les cheveux châtains. 

— Le cadavre d'un malheureux vieillard qui, poussé 

par la misère, s'était précipité hier sous la roue d'une 

lourde voiture chargée de plâtre, au moment où elle pas-

sait sur l'esplanade des invalides, avait été porté à la 

Morgue. Ce matin, deux habitans du village d'Auteuil se 

sont présentés, accompagnés de M. Hulot, commissaire de 

police de cette commune, pour reconnaître le corps, dont 

la tête avait été à demi broyée, et pour réclamer son inhu-
mation. 

— Les mariniers d'un bateau de charbon amarré près 

de l'Hôtel-de-Ville aperçurent hier, flottant à la surface do 

la Seine, le cadavre d'un homme jeune encore, et bien vê-

tu. Ils l'amenèrent à bord, puis le portèrent à la Morgue, 

où l'on trouva dans ses vêtemens un livret indiquant qu'il 

se nommait Jean-Baptiste Y.... Sa famille ayant été pré-

venue, vint presque aussitôt réclamer le corps, en décla-

rant que la mort ne pouvait être attribuée qu'à une mono-

manie de suicide en quelque sorte héréditaire. En effet, la 

mère du malheureux V... et sa sœur ont mis, il y a peu de 

temps, fin à leurs jours par le suicide, et lui-même, résolu 

de se faire mourir d'inanition, refusait depuis plusieurs 

jours de prendre aucune espèce d'aliment, lorsque tout à 

coup il avait disparu de son domicile. 

ÉTRANGER. 

DANEMAUCK (Copenhague), le 29 juin. — Almqnist (V. la 

Gazette des Tribunaux du 2 juillet 18 )1), est arrive dans 

notre capitale. Il a fait le trajet de Helsingford (Suède), à 

Elseneur (l)anemarck), dans un bateau de pêcheur et pen-

dant la nuit. 

Ici, il a exhibé un passeport en règle, qui lui a été dé-

livré par le directeur de la police à Halmstadt (Suède) ; 

mais ce fonctionnaire a écrit à la municipalité de Copenha-

gue qu'Almquist a obtenu ce passeport sur l'exhibition 

d'un autre dont plus tard on a appris que la date a été 

falsifiée. 

Almqnist est âgé de soixante-trois ans, et il est père de 

famille. Toute sa longue carrière, jusqu'au jour où ila com-

mencé à commettre une longue série de crimes, a été on 

ne peut plus honorable. Les journaux de Suède citent de 

lui des traits de la plus grande délicatesse, et où la pro-

bité et la générosité sont poussées jusqu'à leurs dernières 

limites. 

En présence de ces faits, on serait tenté de penser 

qu'Almquist aurait été frappé subitement d'aliénation men-

tale, mais une telle supposition devient inadmissible lors-

qu'on prend en considération toutes les combinaisons 

qu'il n imaginées et toutes les précautions qu'il a prises 

afin d'assurer sa fuite. 

Outre AUnquist, nous avons ici un autre malfaiteur 

suédois, le sieur Jlerggreen, qui était caissier de la maison 

de banque de Malen, dont le siège est à Upsal, et qui s'est 

enfui laissant un déficit énorme dans la caisse de cette 

banque, qui, après la banque royale de Stockholm, est le 

premier établissement financier de la Suède. 

Almquist et Berggreen, étant parvenus à quitter le ter -

ritoire suédois, se trouvent à l'abri de l'action de la justice 

de leur patrie, parce qu'il n'existe aucun traité d'extradi-

tion entre la Suède et tes autres Etats. 

— CALIFORNIE (San-Fraticisco). — Le Journal du Ha-

vre publie l'extrait d'une lettre adressée à MM. V. Mar-

ziou et C, du Havre, par le chef de leur maison de San-

Francisco. 

San-Franeisco, li mai. 

San-Francisco est brûlé et n'existe plus. Tout le quartier 

du commerce y a passé : les maisons en briques, à l'épreuve 

du feu, comme les autres. Malgré la solidité de notre magasin 

et son incombustibilité prétendue, il n'a pas été épargné, et a 

été brûlé avec tout ce qu'il contenait de marchandises en con-

signation. Nous nous sommes retirés sans blessures; nos livres 

ont été sauvés, ainsi que la majeure partie de notre argent. 

Notre store-ship, entouré par les flammes, a aussi été sauve mi-

raculeusement, ainsi que l'entrepôt, où les marchandises de 

Rouen et d'Amiens avaient été emmagasinées.... 

Je hasarde cetle lettre par une voie indirecte, dans le cas où 

la malle éprouverait quelque retard, et afin que vous n'appre-

niez pas l'affreuse catastrophe que nous avons éprouvée sans 

recevoir en même temps un mot de nous. Presque rien n'a été 

épargné, et pas une maison française ne s'est sauvée; toutes, 
sans exception, ont été brûlées. 

Pour combler la mesure, Stockton a brûlé deux jours après 

San-Francisco, et est presque entièrement, détruit. 

V. MARZIOU et C'. 

DÉPARTEMENS. 

Bo 

mard 
S-IXJ-RIIÔNE (Arles). — Dans la nuit de lundi à 

fait grave s'est passé à Arles. 

A onze heures, un individu, poursuivi par deux hom-

mes, est venu se réfugier au bureau de police, où deux 

gendarmes et plusieurs agens étaient de garde et qui sont 

sortis aussitôt. A la vue des geuda'ines qui allaient à eux, 

les deux hommes prirent la fui le. Arrivés au coin d'une 

rue, ils firent entendre un coup de sifflet, et immédiatement, 

une bande armée de bâtons so présoula pour les sou-

tenir , une giêle de pierres tomba sur les gendarmes 

et les agens de police, et deux coups de l'eu furent 
tirés sur eux. 

Le sous-préfet, ayant été averti de ce qui se passail, se 

rendit à la mairie et requh la gendarmerie et la garnison, 

qui s'empressèrent de se rendre sur la place del'Hôtel-

cle-V'ille. Les hommes d'ordre, réveillés en sursaut, vin-

rent en armes se joindre à la force publique. Le s ►us-pré-

fet confia à ceux-ci la garde de ITlotel-de- Ville, et, ayant 

divisé la garnison en trois colonnes, il se mil à la pour-

suite de la bande qui là. lu pied et se dirigea du côté du 

Rhône qu'elle traversa sur des barques qui élaient amar-

rées au rivage. Deux hommes seulement ont pu être ar-
rêtés. 

Les chemins de fer de Rouen et du Havre ont organi-

sé des voyages à Londres, par le Havre et Sou lham pion, 

à prix réduits : 1" cl. 40 fr. ; 2
e
 cl. 30 IV. (aller et retour). 

— 1" cl. 27 fr.; 2" cl. 21 fr., voyage simple. Séjour à 

Londres pendant toute l'exposition. — Départs tous les 

jours. Un passeport cle 2 fr. suffit. 

— Aujourd'hui, sur le parterre de Saint-Germain, ou-

verture des Arènes : Fêtes de Gérés, Concours de Musi-

que; Trains supplémentaires au chemin do fer, rue Saint-

Lazare, n° 124. Dernier départ de Saint-Germain à onze 

heures du soir. — Fêtes et Rais à Asnières. Dernier re-

tour du chemin de fer à minuit. 

Bonne «le l'arit «'Isa 5 •Snillct 1853, 

3û|0j.22déc 56 

5 0j0j.22mars 94 

i t |â OjO j. àsJ mars. . — 

i 0p0 j. %& mars 72 

Act. de la Banque. . . 2100 

FONDS ETRANGERS-

SOpObelge 1840.. 101 

— — 1842.. — 

— 4 1 12 — 

Kapl.(C. Rotsch.).. — 

Etnp. Piém., 1850. 

Rome, S 0[0j. déc. . 

Emprunt romain . 

A TERME. 

ETC. 

84 

73 

73 

7l( | FONDS DE LA VILLE, 

50 ] Oblig.de la Ville.... 

— | Dito, Emp. 2o mlil. . 

75 | Keme de. la Ville 

— j Caisse hypothécaire. . — — 

j Quatre Canaux 1107 50 

— | Canal de Bourgog.. . 

— | VALEURS DIVERSES. 

— | Tissus delin.Maberl.. 582 50 

— j H.-Fourn. de Mono.. 

30 | «inc Vieille-Montag.. 2750 — 

— | Forges de l'Aveyron. . — —-

3[4 j Ilouillôre-Chazotte. . — = 

Trois 0[0 

Cinq 0(0 

Cinq OjO belge 

Naples 

Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. Plus Plus Dér \. 
clôt. haut. bas. cour»; 

T7~Ô5 57 10 88 65 se 7 0 
94 90 94 90 94 45 94 60 

84 50 81 50 84 20 84 30 

BHSJSÏNS DE FEB COTES AU PAH.OUET. 

AXS COMPTAIT. Hier. ; Aul. j 5.C COMPTAST. ) Hier. { ta!. ' 

•Kermain...'445 —
r

— — Du. Centre. ... .|4Ï7"S0 4W 25 

Versailles, r.d. 1262 50 263 7o Boni, à Amiens.: :2o5 — 

r. g.i232 50 2*2 50 Orléans à Bord. Î401 25 402 50 

Paris àOrléans. 845 — 845 —'Chemin du N.. 1 -172 50 470 — 

Paris aRouèn.J — - =615 — ;ParisàStrasbg.i37S —'1373 75 

Rouen au Havre!252 50 23 1 25 Tours à Nantes. 27(3 23 277 50 

Mars, à Avign. 813 75 212 50 Mont. aTroyes. 117 50
! 

Strisbg.aBale.il 52 30 152 50 Dieppe à Fée. 1205 — ; 
î'Tr.-il'l-ïifîriSSTO^W^ r-y. -.4... 

Le journal le Médecin de la Maison, que nous annonçons 

aujourd'hui, va commencer la seconde année de sa publication. 

Une oeuvre aussi sérieuse et aussi généralement utile, no pou-

vait manquer de réussir ; aussi son succès a dépassé l'attente 

de ses fondateurs. Cette publication s'est donné pour mission 

de vulgariser la science la plus utile, de répandre les connais-

sances les plus indispensables en dégageant la médecine do ses 

tenues scientifiques. Son passé répond déjà pour l'avenir. 

Lu modicité du son prix le met à la portée de tout le monde; 

on n'a reculé devant aucun sacrifice ah'n que tous puissent re-

cevoir le Médecin île la Maison qui est le plus sûr ami de la 

famille; ses conseils sont toujours bons, ses prescriptions 110 
peuvent être démenties par personne. 

— PonTE-Svi.NT -MAr.TiN. — Aujourd'hui, la Tour dcNesIe, 
par M. Mélillgue et M"" Laurent. 

Très incessamment Salvator Rosa; M. Mélingue remplira le 
rôle de Savator. 

— Le Tbéatjre de Robert' Boudin sera ouvert tout l'été; les 

étrangers qui, pendant cetle saison, visiteront la capitale pour-

ront assileranx expériences qui ont acquis une vogue si mé-
ritée à notre illustre prestidigitateur. 

— PARC D'ENGHIEX. — Fêle des Loups. Grand bal masqué 

dans lequel on entendra deux orchestres, l'un de symphonie 

et l'autre de danse. Illumination en verres do couleurs et lan-

ternes vénitiennes, feu d'artifice, talion lumineux. Entrée libre 

pour les dames. Billets pris d'avance chez les marchands de 

musique, 5 fr., aller et retour par le chemin de fer compris. 

— RANM.AGII. — Aujourd'hui dimanche, grand lal. Jeudi, 

soirée parisienne. I e 24 juillet, 77
e
 anniversaire de la IbndalioM 

du Ranclagh. Grande lèiedo nuit. 

— CIIATI'AL'-ROLT.E. — Aujourd'hui dimanche, G juillet, à 
l'occasion de la fôte de Montmartre et par extraordinaire, gran-

de fête musicale et dansante. Orchestre d'élite conduit par M. 
Rariller. Prix d'entrée : 2 fr. 
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 ÇHATEA.L D'ASMÈRES. — Aujourd'hui dimanche 
o juillet, grande fête, illumination et l'eu d'artifice d'Aubin.' 

Le _ galop o'AMiieres, conduit par Désiré, terminera la tète. — 

Prix d'eiilree : 2 l'r. par cavalier et dame; une dame, 30 cent. 

— JARDIN et SÀLLÉ PAGANIM. 

grande tète musicale et dansante. 

Aujonrd'hui dimanche, 

Sl'IXTACI.ES DU 6 JUILLET. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE- FRANÇAISE. — Le Tisserand, le Mari. 

OPÉIU-COMIQUE. — LeCnlif'e, M, Panlalon, le Caïd, 

VARIÉ i Es. — Les Trois âges des Variétés, , la Ferme, 

G YMNASE. — La Dame, Si Dieu le veut. 

Meuble 

T IIF.ATRE-MONTANSIF.R. — La Perle, 2 Cornuchet, le Duel. 

PORTE- SAINT- M AM IN .— La Tour de Mesle. 

GAI TÉ. — Les Aventures de Suzanne. 

Amuuii. — l.e Monstre et le Magicien. 

Cou TE . - La Peau de Singe, Pierrot. 

FOUKS. — ljB Numéro !)o, Uurv. 
DÉLASSEMENS-t:o«ï«uiîs. — Le Serpent, le Cousin de Paillasse, 

HlprouROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis 

lionEuT HOUOIN. — Soirées fantastiques a huit heures ' 

J ABIMN M .MIII.I.K. — Ral les mardis, jeudis, samedis, d' 

C HÂTEAU m S l 'i .i .i'its. — liai les lundis, meicr., vend. 

.l .uoiiN EI S AI.I.K P AC.AMNI , rue de là Cb-.-d'Autm.li. ! 

diin.Jund., jeud. ;concertles vend 

nnàno; 

di u. 

- liai le
s 

soiretdim.aiiu a3;|j. 

••• x • 

AVIS IMPOK; 
l,es InKerttons légale», |«m Annon-

ce» du MM. les» Ollirlcrr) mlniMcrieiK 

et celle» des Adinitaï^erati.m» puitfs-

que» doivent être adr«'seM4cs» «tsir^cts* 

ment au bureau ilnjeurnat, 

I*e prix de ta i!«ne a Insérer rane 

on deux fois est de. . . . t I*. 

Trois ou qoatre fols». . . a 

Cinq fois eî au-dessus», . i 

Ventes Immobilières. 

KO c 

•s 

AUDÏEE'CE DES CRIÉES. 

MAISON EUE DE LA HARPE. 
Etude de M- PREVOT, successeur de M' MASSOX. 

avoué à Paris, quai des Orfèvres, 18. 

Vente sur licitation, entre majeurs, en l'audien 

cèdes criées du Tribunal civil de la Seine, au Pu-

lais-de-Justice, à Paris, local de la première cham-

bre, deux heures de relevée, le samedi 19 juillet 

1851, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de La Harpe, 

n" 35. 
Revenu brut : 7,000 fr. 

Mise à prix : 70.0U0 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e PRÉVÔT, avoue poursuivant, déposi 

taire des titres, à Paris, quai des Orfèvres, 18; 

2° A M' Delacourlie, avoué à Paris, rue des Py-

ramides, 8: 

3" A M. Frémyn, notaire, rue de Lille, Il ; 

i" A M" Itïgault, rue de Lille, 101. (4736) 

MM. LES ACTIONW AIRES AtSSt 
Barnabe, à Deuville-sur Meus 1 , sont prévenus que 

conformément aux articles 20 et 21 des statuts, 

l'assemhlée générale des actionnaires de cette so-

ciété, aura lieu lundi, 21-jiiillet, à deux heures de 

relevée, place du Théâtre, 22, à Lille. (5529) 

i PTT4'P'ri Bon cabinet d'affaires content ieu^esel 

â IhUJjit litigieuses. Prix, 30,000fr. Etudede 

MM. Desgranges et Houdaves, rue Richelieu, 45. 
(5531) 

Ali 
tari joli cheval et harnais à vendre 

lljfc. garantis, rue St-Genrges, 12. 
(5515) 

APPAREILS FMGrilKiFlOIIES 
pour faire soi-même la glace en peu de minutes. 

Vente et dépôt, 16, rue des Amandiers-Popinciuirt 

Vi-devant Palais-National, galerie de Valois, 170). 

Expériences journalières à 2 heures et à volonté. 

S'adresser à M. Oppeneau, et 121, r. Montmartre. 
(5516) 

jointe à chaque boîte de succedancum. (3509) 

SlRO? DE DENTITION 
du docteur 

DËLABARRE. 

Dentifrice préservant de douleurs et convulsions 

les enfans qui font leurs dents. 14, rue de la Paix, 

Pharmacie lierai. 3 fr. 50 c. le flacon. (549 4) 

I Ti' 15 IC<Mi i SOES-NlTRATi: DE BISMUTH 

Lfcû rÂSIlîjLtià deJuTiER.phurm., place de-

là Croix-Rouge, 1, anc. 36. guérissent les maladies 

nerveuses de l'estomac et des entrailles. 2 fr. (5517, 

OUF., pour l'entretien facile, régulier et inodore ,1» 

VESIGA10IKES. 
 (SifiB) 

DMECTiOi 
TANNIN, d 

dartres). -

; Roii, 

l'aub. 
>/-. (Syphilis et 
Sainl-Deiiig g 

(5510)'' " 

S01NA1BULE 
lucide. M"" Désailloud, rue 

Saint-Lazare, 10. ^Affr.) 

(5519) 

I, SFiYMÔÏÏR. C !ïiaEN -DENTISTE, 
rue Castiglione, 10, qui, d?puis longues années, 

jouit d'une réputation incontestée pour la supé-

riorité avec laquelle il confectionne et adapte les 

dents et râteliers artificiels, vient de perfectionner 

une pâte minérale connue sous le nom de suceeda-

neum, avec laquelle on peut soi-même guérir les 

dents malades et en prolonger indéfiniment la du-

rée. L'emploi en est facile; il s'explique parfaite-

ment par correspondance. Une notice imprimée est 

PATEÉPÏLÂTOIRE M»^p^k?^tiepd-

St-Ilonoré, 9, au l", reconnue, après examen fait, 

la seule qui détruise entièrement le poil et le duvet 

sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure aux 

poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 10 f. (Alf.) 
(5537) 

PAPIER D'ALBESPEïRES. 
Chez l'inventeur, l'aub. St-Deuis, 84, à Paris, et 

chez MM. les pharm.-dépositaires de France et de 

l'étranger. Depuis plus de treille ans, ce papier est 

toujours recommandé comme le meilleur ÉPISPASTI 

s r
 TAFFETAS EPISPâSTIQflE 

compresses de LE PEEDKIEL pour" 

parfait des YESICATOIRES. vésieaoté. 
Chez 1 auteur, ru-' des Martyrs, 28. Dépôts, f

au
. 

g Montmartre, 76-78, et les pharmacies dépo-

resde la France et de l'étranger. (5320) 

bour 

sitlires 

HÉMORROÏDES î" SSrTfi^ 
SUCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU,ph. r. Richelieu C6 

(3526) ' ' 

LA CONSTIPATIOH aS^pfe 
les vents, par les bonbons rafraîchissansdeDuvigaau 

sanslavemensnimédieauiens. Paris, r. Richelieu, 66 

LA PLUS UTILE 

DE TOtJÏFS 

LES PUBLICATION] 
LE MEDEC LA MAISON 

France... S fr. jiar
 u

„ 

Si* Kî«5f<. 4 fr. 

Etranger I O f r. __ 

COlOnle» 1 5 fr. 

Journal d'Hygiène, de Médecine et de Pharmaciî usuelles, ou la Médecine, l'Hygiène et la Pharmacie dégagées de leurs termes scientifiques et mues à la portée de tout 

le monde, par une société de Médecins. Paraissant te 15 et le 30 de chaque mois, format grand m-4°, 24 colonnes de texte. — s» £& Si si S Est ftttUÉUO OE 8iA 

«• ASiXÊE, 15 dUle,UE'jr 18S1. — 14 fr. pour les deux années à partir du 15 juillet 1850. 

VRXHOX9AVX. S0JSTS TRAITAS SANS X.& PSl'EîSïEB.E A BINES : La Rouaeole. — L'Ophtalmie. — Les Raina froids. 
— La Scarlatine. — L'Entorse. — Régime alimentaire des ouvriers mineurs. — ltrnicde contre l'ivresse. — Assainissement des logemens in-
salubres. —La Cholérine. — Boissons froides.— Grippe chez le cheval. — Le Croup. — Cautérisation de l'oreille dans la sciatique. — Influence (le 
l'odeur des fleurs sur la santé.—Huile de l'oie de raie et de morue. — Les Bains de pieds. — Convalescence et régime des convalescent — Le, Goitre 
et le Grétinisrne. —Cure radicale des hernies.—D s tisanes. — Fièves intermittentes. — Gnérison instantanée de la migraine : rouveau moyen. — 
Panaris.— Des Dents.— Surdhé. — Corps étrangers dans l'oreille : as.licols, — Convul.-ions : désordre du système nerveux ; traitement moral. — 
L'opium. - Le Rhume.— Emp'oi du coton en chirurgie <t en médecine. —La rage chez les animiux.— Du froid mx pieds et des moyens d'y re-
médier.—Faut il détruire les poux ?—Les Engelures.— De l'Alimentation des enfans avant tt après le sevrage. — Des Sinapismes. — Morsure de la 
vipère.— L'Hydropi-ie. -Hysïène alimentaire : le chocolat.— Plaies par aimes à feu.— L'air non nnouvelé.—Hémorrhagies produites par l'appli-
cation des sangsues. — La brûlure. — Du cidre. — L'ongle incarné. —La conslipal ion —Usage du café.— Les ablutions. — L'électricité. — Fractures 
des membres. — Des Purgalions au printemps.— La Suelie.—D s aphtes.— Choléra des oiseaux de basse-cour. — Appauvrissement du sang. — Le 

café an lait.— 1). s fièvres intermittentes par le sel marin, etc., et '. 
FORttIUI>£3 : Nouvelle boisson mousseuse comme la bière, à 2 centimes le litre. —Vin de quinquina.—Fan pour les yeux : secret de tous 

Içs collyres.—Eau de Cologne.— Gai g.irismc adoucissant. — Lait d'amande.—Le Paraguay- lîoux. —Tisanes laxaiivts. — Fau de Itotot. — Poudre et 
opiat dentifrices.—Potion pe. lorate. —Pommade contre les engelures. —Sirop des pauvres contre te rhume.—Looch blanc.—Poudre hémostatique. 

—Eli.xir de vie. —Limonade purgative, etc., etc. 

Dans l'année 1831-1852, indépendamment des articles in «jjnjjfifv njji ! » SI UiAV publiera un travail sérieux, mais 

importons sur l'hygiène et les maladies régnantes, Mil laLlîlibli lin iJ.it lïî.HOUJ toujours à la portée de tout le 

monde, sur les POaSOX!*, sur les symptômes d' KM ï'OIKOWli KM S-:*'*, sur les premiers soins à donner, sur les Cox-

WR13 • S*© ÏSSOMSI et leur mode d'administration. 

LES MALADIES NERVEUSES, — LES DIFFÉRENTES ASPHYXIES, — L'ATOPLEXIE, — LES IIÉMORRHAGIES, BLESSURES, COUPS, CHUTES,-

RHUMATISMES, — i.ts INFI.AMMATIONS, — LES AFEECTIOXS DE L'ESTOMAC particulièrement seront le sujet d'articles spéciaux. 

- LES 

t.n |;nj\nnj$j p ti ■ tf'&MB continuera à donner des formules variées, et les moyens de reconnaître la FRAUDE que 

lit IlDmlili UiJ m 'lAlJ 'Uti l'on l'ait subir aux MÉDICAMENS el aux SUBSTANCES ALIMENTAIRES. — L'BSYWl"" 

sera l'objet d'une étude spéciale, et embrassera les AI.IMENS , la DIGESTION et ses conditions; les VÈTEMENS, P AIR , les HABITUDES; 

les soins à donner aux diverses parties du cor s : la bouche, les yeux, \sxpeau, les Membre» dans la fatigue et les courbatures. 

— La MMMMPyin VÉ5'T«tti.'»IA S UK trouvera toujours une place nécessaire dans une semblable publication. — Les NOU-

VELLES DÉCOUVERTES médicales, pharmaceutiques et chirurgicales seront consignées. — La science sera vulgarisée au profit de 

tous, afin que tout lecteur puisse administrer les premiers soins en cas d'accident. 

Ou Si'aEioîiiic a E'arâs. rue du E'au £»« u Mon ( ni ;* ri r E©. 
Kis province, pas- un ssaassîïal Sjtnr ïa poste, de ï fr 

direc-tenr, osa cSacta Ses Libraire» ei aux SSeKsaagerS* 

poaar une anu^e. i 4L fr. pour les deux ( franc*»), à l'orslre du 

s. (5534) 

\ 1 j j 

DES MINES ET FONDERIES 

ÉB LA Vi,-£i.LE«MONTAG 
jRe»ipi*çaKit la «rrMsc p^Mtti I» pv.htfum t n iiâtim«*n^ etc. 

1" I'( s\(l *H P ^ LVSC UE ZiNX est prescrP, à l'exclusion de la cérwse, pour tons les travaux 
1 publics [arrêté du ministre du 21 auûl 1819), adoulé pour crus d: la ville de 

Paris, des hospiees, des caserneim ns, par les comuiissitins des p(mls-et-chaus-
sées et d'architecture, pour la fourniture des porls utilitaire! : Drest, Toulon, 

L'-rient , ele 
L'inventeur a été honoré d'une médaille d'or, du prix Monlhyoïi, d'une récom-

pense niiliuuale. 
l.e BL.VNC OU ZINC est meilleur marché que la céruse, couvre mieux à poids égal; 

évite ses dang es, son odeur m tbaisan'e, les coliques de peintre; résiste aux 
émanations suU'un u es conserve des tons d'une fraîcheur remarquable, etc. 

S'adresse.!' à la Société de la Vieiilé-Montogiie, à Paris, rue Iticher, 19; en Belgique, à Liège; à Lon-
dres 22, Man.-lv sic, -Building (Wcsimins er-ltndge); en Amérique, à New-York. — En province, aux 
dépositaires de la YSeiHe-Monlagne et aux prinemaux marchands de couieurs. (54"<*) 

mm 
A 11 

DÉPURATIF DO SANG.:' RUES'-KONORÉ,, 

LE SIROP DE SALSEPAREILLE COMPOSE de QVJET ainé .i 

ph. à Lyon, guérit radicalement les dartres, scrofules" 
douleurs, perles, rhumatismes, écoulemens rebclics'i 
ainsi que les -maladies syphilitiques nouvelles ou au-j 
ciennes. (Voir l'instruction). —Dépôts à Paris, pharmacie; 
H ÉBERT , galerie "Vérd-Dpdat, 2; et boulevard Poissonniè-j 

re, 4; —"à Versailles, toutes les pharmacies, et dans 
toutes les villes de France et de l'Etranger. (5532) 1 

au V ctaiie. 
400 inoins 1. 

POUDftE.O.FÈVBE. pour Eau de Seltz et Vin de Champa-
gne, seule garantie par l'Exposition nationale, un certificat des méde-
cins célèbres 'lui en font usage habituel, 20 ans de succès [indè ira). 

20 hmUOk», I (f. — TrH-poru, 1 fr. 50 c. 
I.(iiio»nac gazeuse toute citronnée, 20 bouteilles, 1 fr. 50 c. 
IMn, <lc gic-.ell«i serre-bouchon, 40 c. — 20 pour b' fr-

#480) 

kiladies Secrètes. 
TRAITE9IENT du Docteur €ïl. ALBERT, 
Médecin de la Faculté rfe Paris, maître en pharmacie, ei-pharmacien des hôpiiaui de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, lionoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur mie foule de ma-

1 ladies abandonnées comme incurables, sont des 
| preuves non équivoques de sa supériorité incontes-

table sur tous les moyens employésjusqu'à ce jour. 
Avant celte découverte, on avait à désirer un re-

mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-

rations merctirielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu elles soient. 
Le traitement du Docteur A LBERT est peu dis-

pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement: il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les cliaiats. 

co .Nsui ;r AI I ONS G \\ AT U ITES 

EUE HÛMTOBGBEîL, 19, AMCISS 21, PARIS. 
TS« A i'fKSIE.NT PAH COR ra.v.'s 

1 &ltSk iSoS Smt &3 ibl 4wi a E&AAIM «a w y 

Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 
■MOVf g» CHAMBRE», depuis 1 fr. 95 c. par jour, et dans les prix de 9®, S© et 4® franc 

par mois. — Petits et grands .tPI"A H'I'KM depuis 5© fr. 

La Cité d*Or!éiau*j est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin; elle^est au et 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

Faubourg - AViorïfcmarlre , 10. 

MAGASINS DE DÉTAIL : 

Boulevard Poissonnière, 23, 

Et rue de Rivoli, 30 bis. 

APPAREILS »E MÉNAGE pour 

faire soi-même, en quelques minu-

tes, et sans mélange de substances, I 
eau de seltz, limonade, vin mous- \ 

seux et toute espèce de boissons 

gazeuses. 

UNIi CITATION FAVORABLE OBTENUE | 

à la dernière exposition justifie pleine-

ment la supériorité de ces appareils, 

qui se recommandent particulière-

ment par leur simplicité et la modi-

cité de leur prix. [Ecrire franco.) 

tb tel) 

BISCUITS DÉPURATIFS 
DU OLLIVIER DE PARIS 

A utortsés par le Gouvernement. 
SEULS APPROUVÉS PAR L'ACADÉMIE DIS MÉDECINE , pour 

le traitement des maladies secrètes, dartres, scrofules, 

Yices du sang. 24,000 fr. de récompense ont été volel. 
Consultations gratuites. Trait, par eorresp. (Aflr). 

* Rue Salnt-Honoré, 274, a Varia. 

La publication légale des Acte* de Société est obligatoire pour l'année 1851 dan»' la «AZETTB DIS» . WRIBii».AUX . IiH DKOIT et a© JOURXAIi GÉKÉltAU »'AI?FÏCHE». 

A%'ls. 

f--;Les personnes intéressées dans lu 
faillite du sieur REUT1NET sont in-
vités à se présenter chez, MM. Rerhy 
et Gervais, liquidateurs, rue du 
Temple, 209. (4700) 

Ventes œotsi.iure». 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de "A' SECHAT, huissier, rue 
de Flandre, 47, à La Valette. 

Sur la place de la commune de 
Pantin. 

Le dimanche 6 juillet 1851. 

Consistant en commode, secrétai-
re, pendule, etc. Au eompl. (475a, 

Etude de M' SIOU, huissier, rue 
Saint-Honoré, 265. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, place île la Bourse, 2. 

Le lundi 7 juillet 1S5I, à midi. 
Consistant eu commode, divan, 

fauteuils, chaises, etc. Au comptant. 
(4755) 

Etude de M« REGXAL'LT, huissier, 
rue Louvois, 8. 

En une maison sise à Paris, rue d( 
Ciiaronue, 137 el 139. 

Le 7 juillet 1851. 

Consistant en lubtes, chaises, ar-
moire, secrétaire, etc. Au coinplanl 

(1763) 

SOCBEITES. 

Cabinet de Me MOLLARD, avocat à 
Paris, rue Reatieepaire, 24. 

Par acte du de..x juillet mit Imil 
cent cinquante-un, enregistrai lo. 
sieurs Jacques UEBElVf et Ferdi-
nand JËUAN, i'ahricausde baleines 
demcuraiil à Paris, rue du Renard 

Saint-Sauveur, 5, 
Ont t'oi'inj une snciéfe en nom 

collectif, sous la raison REKERT ei 
JÉtlAN, pour le commerce ne halei 
nos, dont le siège est à Paris, nu 
du Renard-Sain'.-Satueur, 5, cl la 

durée de six ans, à partir du pre-
mier juillet mil luiit cent cint;uau-

t Min. , 
l.e sieur Jéhan gérera et aura seul 

la liitnature sociale; mais il ne 
poun-a s'en servir que piiut les af-
faires de lu société. 
IJ MOLLARD. (3581) 

Suivant acte passé devant M0 Mou-
che! et son collègue, polaires h Pa-
is, le premier juillet mil huit cent 
cinquante-un, M. Louis- Alfred BtlU-
NEAU, gérant delà société CAZEU.E 
et O, fondée pour l'exploitation des 
salines el plàtrières salifères de Ca-
marade (Ariége), demeurant à Pa-
ris, rue ChâOCliat, 17, au siège de 

ladite compagnie ; 
Ayant agi en vertu d'une autorisa-

lion spéciale des actionnaires de 
ladite compagnie, réunis en assem-
blée gtnéraleeu date du vingt-trois 
juin mil huit cent cinquante-un ; 

A apporté les modiikations sui-
vantes aux statuts de ladite compa-
. nie, élublie par acte passé devant 
M« Mouehet et sou collègue, notai-
res a. Paris, le vingt-six mai mil huit 
cent quarante-seï ' 

Art. i". Il est créé par ces présen-
tes deux mille parts d'intérêts ou 
obligalions dans la société formée 
le ving'-sept mai mil huil centqua-
rànte-sëpt (Mouchei, notaire), pour 
l'exploitation des salines et plàtriè-
res salifères de Camarade (Ariége), 
conformément à la décision de l'as-
semblée générale de ladite sociélé 
en dale Uu vingt-trois juin mil liait 
cent cinquante-uni cette création a 
pour objet l'exécutitÀi de deux sé-
ries de travaux à exécuter pour as-
sjrer d'abord un roulement régu-
lier mais restreint, et donner eu-
suite i ^exploitation la position dé 
Unitlve ((d'elle peui ou doit prendre 
dans un avenir peu éloigné, le tout 
suivant les expressions et la pensée 
du rapport adressé à la sociélé par 
MM. François, ingénieur en chef, el 
Maurice, ingénieur civil, à la dale 
du quinze novembre mil huit cent 
eimiuanle; elle a en outre pour ob-
jet le remboursement des actions i 
la volonté des actionnaires, ajas 
qu'il sera dit ci-après. 

Art; 2. Les parts d'intérêts créée 
parle présent acte seront essen-
tiellement distinctes des mille ac 
dons de lasociétéaelucllemenl émi-
ses: elles seront d'une valeur nouii 
native de cinq cents francs chacune 
divisibles en coupons de einquail 
francs; elles seront cxlrail 'S d'un 
gi t e à soiiclu , ignées ) ar le géra 
e, numérotées .te un à ueux mille 
elles porteront le nom d'obligations 
elles seront remboursantes dans le 
termes de l'arlicle 3 ci -après ; les 
dites obligations seront au porteur 
et transférables par la tradition du 

ne seront que simples commandi-
taires et ne pourront être soumis à 
aucun appel de fonds. 

Arl. 3. Les obligalions seront rem-
boursées dans les formes indiquées 
ci-après; chaque obligation donne-

ra droit : 
i- à un intérêt de cinq pour cent du 

montant de la valeur nominale avan : 

lotit partage; 2" à une part propor-
tionnelle dans la moitié de toutes 
les sommes excédant l'intérêt à cinq 
pour cent par an a payer aux obli-
gations ; 3" au remboursement du 
capital, et après remboursement jà 
la jouissance de la même part pro-
portionnelle dans la moitié des bé-
néiices de la société, comme il vient 
d'èlre d'il; 4° au droit exclusif de 
remboursement sur toutes tes va-
leurs moôîîières et immobilières de 
la société, par préférence aux ac-
tions primitivement émises, à l'é-
poque de la liquidation, par cha-
cune des obligations qui n'auraient 
pas élé remboursées avant cette é-

poque. 
Arl. 4. Les propriétaires des ac-

tions présentement, créées feront 
partie de l'assemblée générale el du 
conseil de surveillance, comme les 
iclionnaires de la sociélé et dans la 
forme voulue nar l'acte du vingt-
sept mai mil huit centt.uaranlc-sept. 
Quinze obligalions sutUsent pour 
faire partie du conseil .de surveil-
lance dans l'assemblée générale; 
dix obligations donneront droit à 
inevoix ; nul ne pourra avoir plus 

de Irois voix. 
Art. 5. tes prescriptions des sta-

tuts, établies parl'acledu vingl-sepl 
mai mil huit cent quaranle-sept, 
sont applicables aux obligalions 
présentement créées dans tontes! 
dispositions qui ne sont pas modi-
fiées par le présenl acle, ou qui ne 
sonl pas en opposition avec celtes 

qu'il renferme. 
Arl. 6. Si, en rai on des travaux 

l'aire, les produits de l'entreprise 
n'étaient pas de nature à produire 
des bénéfices dès la première an-
née, les Intérêts n'en seraient pas 
moins payés aux obligalions, peu 
daul deux ans, à cinq pour cenl. 

Art. 7. Tout actionnaire aura le 
droit, dans le délai de six mois, 
dater de ce jour, d'échanger deux 
actions de la sociélé contre l'une 
des oblig.il ions présentement créées. 

Arl. 8. Tout actionnaire aura, pen-dant un mois, à dater de ce jour, le 
I droit de prendre, au prix de quatre 

litre; les propriétaires de ces litres l cents francs, les obligations qu'il 

lui conviendra de souscrire. 
Art. 9. Chaque année, au trenle-

un décembre, il sera dressé par le 
gérant, sous le contrôle du comité 
de surveillance, un inventaire des 
biens et valeurs de la société, et un 
état de situation retsumaut les opé-
rations de l'exercice écoulé. Cet îri-
venlaireet cet état de situation se-
ront fournis au moins une quinzai-
ne avant l'assemblée générale an-
nuelle au conseil de surveillance, 
qui l'examinera et.fera sur le lout 
son rapport à l'assemblée. 

Art. m. Le compte des bénéfices à 
répartir sera établi d'après te relevé 
des inventaires et états dont il est 
parte dans l'arlicle qui précède, sur 
le montant des hillels à [répartir, 
après déduction des frais et charges 
de toule nature, il sera prélevé som-

îe Suffisante pour payer aux obli-
gations l'intérêt h cinq pour cent 
par an du montant de leurs verse-
mens. Sur le surplus des bénéfices, 

est prélevé dix pour cent pour 
servir a établir un fonds de réserve 
Le fonds de réserve sera appliqué à 
rembourser les obligalions; à cet 
effet, il sera, eu nssemMlUjténérale 

et par la mode tixé P't^Hl tiré au 
»ort le numéro des ollTOunons que 
le monlanl du fonds de réserve per-

mettra de rembourser. 
Art. u. Les sommes restant libres 

après les prélèvemens dont il vient 
d'être parlé, seronl divisées en deux 
parties égides, moitié pour les obli-
gations, (d moitié pour les actions ; 
la partie afférente aux actions sera 

diminuée, bien entendu, de laquo-
lilé revenant à celles des actions 
qui auraient été échangées contre 
'ies obligations. Dansée cas, le di-
videiulequi appartiendrai! à l'aclion 
fera retour à la niasse à partager 
cuire les obligalions. 

Art. 12. Le gérant de la société esl 
autorisé à négocier les obligalions 
présentement émises, soit en tota-
lité, soil en parlie, au mieux désin-
térêts sociaux. 

Art. 13. Pour l'aire publier ces pré-
sentes, lous pouvoirs sont donnés 
au porteur d 'un cxlrail. 

Ensuite desdiies modifications, M-
Etruneau a déclaré que, par lu déli-

bération del'asseinblée générale des 
actionnaires, do viugl-lrois juin mi! 
huit cenl eiiiquanle-un, sus-éoon-
cée, il avait été autorisé à transfé-
rer à Toulouse le siège de la sociélé 
et encore à contracter lous em-
prunts dans l'intérêt cl pour les be-
soins sociaux, à telles clauses et 

condilionsqu'il aviserait, sans avoir 
besoin du conseil de surveillance 
ou de l'assemblée générale, et qu'il 
pourrait a ll'ec 1er et hypothéquer à 
la garantie de ces emprunts tout ou 
parlie des immeubles sociaux à son 
choix, te tout, ainsi qu'il résulte d'un 
extrait de ladite délibération, an-
nexé à l'acte dont est fait extrait. 

Pour extrait : 
Signé, MOCCHET . (35S0) 

TRI M mm, 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, los samedis 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS UE FAILLITES 

Jugement du 4 JUILLET tSSI, </«i 
déclarent la faillite ouverte et et 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LEUOV jeune (Julien) 
nid de nouveautés, rue SI -Honoré 
279; nomme M. Evelle juge-eoin-
niissaire, et M. Ilenin, rue Paslou-
rel, 7, syndic provisoire (V yy- 1 du 
«r.). 

Du sieur LECRANn (Joseph \ ind 
de bois, quai Jemmapes, 31; nom 

me M. Uohelin |.uge-commissalre e, 
M. Sergent, rue Rossini, is, svndii 
provisoire (N" 997t! du gr.). 

Pu sieur MARTIN (Alfred), mil de 
nouveautés, à liercy, rue de Iterev 
i3; nomme M. liobelin pigc-cnni 
missaire, et M. Houle.!, passage Sa.il-
tuer, in, syndic provisoire (N> 9973 

du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

5on» limités à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
semblées des faillites, un. /w (:réan 
ciers : 

NOMINATIONS lu. SYNDICS. 

Du sieur AUBEIt't (Jean) nul 

râleur, rue de i'Ai'bre-Sec, 36 I, 
juillet a n heures (N° 9955 du gr 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sui 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les licrs-porleurs d'effets 
ou endossement de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
meltre au greffa leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VKI1IFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur X1GAY (Edmond-Fran-
çois), anc. boulanger, rue du Fi-
guiiT -SI-Paut, 2, le 11 juillet à 9 

heures (N* 0S»2 du gr.); 

Du sieur FLEURET, colporleur, 
ue du Yerlbois, 14, le 11 juillet à 3 

heures (X» 9008 du se); 

J'otir être procédé, sous la prést-
•Xencade M. le juge-commissuire, au.) 
vérification et adirmution de leuit 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs t'dres h MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEMAlTItE ( Pierre 
Louis), mercier, rue liasse-du-Rcni-
parl, 01, le 11 juillet à 9 heures (N" 
9731 du gr.); 

Du sieur HRENTANO ( Simon ) 
nég. eu dentelles, rue Neuve-Sainl-
H.islache, 5, le (4 juillet à 1 beurc 
(N« 9865 du gr.); 

Du sieur HAESK, mercier el bon 
nelier, rue â'AStorg, 51, le 11 juillet 
a 9 heures (X» 9373 du gr.); ' 

Du sieur POUPELLE (Dieudonné 
Joseph), mil d'oranges, rue de I, 
Cossonnecie, 31, le 10 juillet à 9 lieu 
-es (N» 9760 du gr.); 

I'OM»' entendre le rapport des si/n 
d '.cs turPélal de. la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s il y a lieu, s'entendre déclurei 
en état d'union, cl, dans ce dernier 
cas, etro immédiatement consulte 
tant sur les puis de la gestion que 
sur l utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

le li 

■): 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HANCOCK (David), maî-
. .-e d'Iiôlel, rue Favarl, 0, le 1 1 juil-
let à 10 heures ija (N° 9S57 du gr.); 

Du sieur VICAIRE (Louis-André), 
rhfl de vins, a Passv, barrière du 
Banquet, le 1 1 juillet à 12 heures (N° 
9793 du gr.); 

Pour reprendre ht délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il p a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les 
créatif ii,rs vérifiés et allirmés ou 
tpii se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTE 

ET RÉPARTITION. 

MM. les créanciers composant l 'u-
nion de la faillite du sieur (iARDIli 
(Louis-Pierre), eut. de biilimcns, r. 
pes Pelites-Ecuries, 36, sont inv.àse 
rendre le li juillet à 9 bi précises, 
ni palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour entendre, clore el arrêter le 
compte des syndics définitifs, leajf 
lonner quitus et loucher la derniè-

re répartition. 
Les créanciers cd le failli peuvent 

prendre au greffe coiumunicalion 
les compte et rapport des syndics 

(N" -4278 du gr.). , 

AFFIRMATIONS ATOÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sanl l'union de la faillite du sieur 
rTEVÉE personnellement, direc-
teur de la Banque militaire; rue Laf 
tille, lit en relard de l'aire vériliei 
el d'alliriuee leurs créances, MIII I 

inv. à se rendre le IQjuillet à 9 li , 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblée) . 
pour, sous la présidence de M. h 
liige-coniniissaire, procéder à la vé-
rlncallon cl à l'alllrinalion de leurs 

.Ides créances (N" 4221 du gr.). 

NOTA . Il ne sera admis que los 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

nères, i,!. - hennir, épicier, »• 
- Léger aîné, tenant un la^| 

TRO°IS
C

HEI:RES 12 : Mirelel ta»* 
nuls de piu-iip uics, vérir.-w»£; 
fab. débourses, rem.ahutt. " 
ron elBeitheleoiy, nuls de dur 

bons, allirm. après union. 

Demande eu séparaMon.de |' 
entre Colombe FOKtel ei'ï 
HOtiILLARD, à Paris, W «JJ 
Cordonnerie, 8. - Cheron, av<^ 

ASSEMBLÉES PU 7 JUILLET I8M. 

0N /.E iiF.miES : Labnaye, épicier 
vérlf. — Dites Itollée sieurs, Un 

SéparatioB»* 

'séparation ' 
,.,i,fp llnnol'e-tille.„i. 

Jugement de 
ei de biens entre llonoi"--1:.- „

p
K, 

BUISSON, à Paruu ru* «JgB 
45, et Rosalie llOCfbl n. 

avoué. jieni 

Jugement de séparation 
entre Uabrielle-Loinse W.

tfig
j. 

Jacques-François GlLUU''%,ti)t-

VA1S, à Paris, rue NeB«S 

Laurent, 3. — G- ̂ vin'*7> 
Jugement de séparation»,^ 

et. de biens entre Lom^gt» 
ce ROBIN et Georges rU^irf* 
Paris, au chemin de le a ^ 

rue de Dunkerque.-hni-

avoué. . nie»' 
Jugement de séparai ion,»*,** 

entre Marie- Cécile! LTCrf» 
Clément IlODEL.a.Pa'j;; 

cherat, 13. 

îïécès et innnn»» 

Du 3 juillet 1851. -' ^jj 
64 ans, rue Cauinarim-

 hy
 * 

Coupel, 74 ans, rue ^_^
n

toHfS 
M. Dreyfus, rue du H'» -.«« VI. Dreyfus, rue du l'c'- ,-.ie . 
,;,-Mn,eMadal, i'. ;

l
*\

m
w£ 

K-St-.Nicolas ,3b
;
 - M.î' gl.'K 

ans, rue du Pg-SI-M '^^xC»t; 
n. ..!....;„ tu uus. rue Si r ltl » 

ve 
ans, . 
Guérain, 4u ans, ru< nS j.-^ 
- M. Ueslioulicrs, ■<> " [, 3ijJ„ 
T,.,,,,,,,,, no. _ Mme M>rtS

le
 ̂  

(ieolfrny-l'Asnier, S'-
Ulei5

8. 
Il,isy ,33 .'ius, rue d ^'

 Fo
^-

Laury, 38 ans, rue " 
Victor; 3s. 

Enregistré à Paris, le Juillet 1831, F. 

Kevu Ueux francs vingt centimes, décime coiupris
t 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE KEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
A GuK**» 

Pour légalisation de la signature A. 
Le maire du i" arrondissement 


